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Introduction : 
 

 

Depuis l’apparition fin 2019 de la pandémie de covid, notre quotidien a été bouleversé à bien 

des égards. Le SARS-CoV-2 a déstabilisé le monde entier, provoquant en France une série de 

confinements successifs. Comme de nombreux professionnels de santé, les pharmaciens ont été 

sollicités afin de lutter contre cette pandémie. Les pharmacies sont restées ouvertes pendant 

tous les confinements afin de faciliter l'accès aux soins et de soutenir l'effort collectif de lutte 

contre la covid. 

 

Ces dernières années, les pharmaciens d’officine sont confrontés à de nombreuses évolutions 

de leur métier. Sous la pression de l'urgence sanitaire, le métier n'a pas échappé à cette mutation 

accélérée. De nombreuses mesures temporaires ont été mises en place afin de faire face aux 

défis sanitaires qui nous attendaient. 

Certaines ont perduré, permettant d'accélérer l'évolution de la profession dans divers domaines, 

tels que la vaccination ou encore la place du pharmacien dans la stratégie de dépistage et de 

prévention française. 

 

En tant que futur Docteur en Pharmacie, je suis attentif aux évolutions de ma profession, 

certaines missions me semblent bénéfiques et nécessaires pour l’avenir du métier, cependant je 

me demande si mes futurs confrères les perçoivent du même œil que moi. 

Ainsi, cette thèse a pour objectif de comprendre l'impact qu’a pu avoir la covid-19 sur le métier 

de pharmacien ainsi que sur l'évolution de la vision du pharmacien sur son propre métier. 
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Partie I - Le SARS-CoV-2 
 

1. Carte d’identité du SARS-CoV-2  

 
1.1. Une famille de virus déjà connue 

 
 

Contrairement à ce que la population générale peut penser, la découverte des coronavirus ne 

date pas de fin 2019. Depuis le 21ème siècle, le monde a déjà connu trois épidémies mortelles 

de coronavirus. Initialement, tous ces virus sont des zoonoses ayant franchi la barrière d’espèce, 

c’est-à-dire de l’animal à l’homme1. 

 

En 2003 le monde a connu sa première épidémie de coronavirus : le SARS-CoV. Émergeant de 

Chine, il a été responsable pendant quelques mois d’un syndrome respiratoire aigu sévère 

faisant 774 décès1. Le SARS-CoV est un virus présent majoritairement chez les chauves-souris. 

La transmission s’effectue via la consommation par l’homme d’un hôte intermédiaire, la civette 

masquée1. 

 

La seconde épidémie débuta en 2012 en Arabie Saoudite, un nouveau virus responsable du 

syndrome respiratoire du Moyen-Orient (MERS-CoV) a été responsable de 449 décès2. La 

transmission du MERS-CoV est quant à elle liée aux contacts rapprochés avec les dromadaires, 

ainsi que la consommation du lait de chamelles1.  

 

Puis fin 2019, l’épidémie du SARS-CoV-2 émergea, faisant depuis le début de la crise sanitaire 

mondiale plus de 6,88 millions de décès dans le monde3.  

 
 

1.2. L’origine du SARS-CoV-2 
 
 

À ce jour, l’origine du SARS-CoV-2 n’est toujours pas entièrement élucidée. Des interrogations 

concernant la cause du franchissement d’espèces persistent toujours. 

 

Le génome du SARS-CoV-2 présente 79% d’homologie avec le SARS-CoV, ainsi que 52% 

d’homologie avec le MERS-CoV. En revanche, le SARS-CoV-2 est plus proche 

phylogénétiquement du RaTG13-CoV, un coronavirus infectant les chauves-souris, avec 96% 
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d’homologie 4. Cependant aucune transmission virale directe entre la chauve-souris et l’homme 

n’a été étudiée. 

L’hypothèse d’un hôte intermédiaire est donc retenue : le pangolin. Il a été identifié comme 

porteur d’un coronavirus proche du SARS-CoV-24. 

 

En revanche, certains éléments mettent en doute cette hypothèse. Les séquences génétiques du 

virus responsable de cette épidémie mondiale et celles du coronavirus infectant les pangolins 

présentent des différences significatives : seulement 90,3% d’homologie 4. De plus, le pangolin 

et la chauve-souris évoluent dans deux écosystèmes différents.  

 

D’autres hypothèses sont évoquées par les scientifiques. Le virus a été transmis de la chauve-

souris à l’homme via un hôte intermédiaire encore non-identifié ; ou bien le virus circulait 

depuis plusieurs années chez l’homme, à bas bruit, jusqu’à ce qu’une mutation récente le rende 

davantage virulent et pathogène. 

La piste d’une fuite accidentelle du virus d’un laboratoire n’a pas non plus été éliminée, car 

nous savons que la famille des coronavirus était étudiée près de la zone d’émergence du SARS-

CoV-2 4.  

 

L’épidémie virale en décembre 2019 à Wuhan en Chine1 commence à se propager rapidement. 

L’OMS qualifiera cette épidémie d’urgence de santé publique le 30 janvier 2020, puis de 

pandémie le 11 mars 2020 5. 

 

 
1.3. Structure du SARS-CoV-2 

 
 
Le SARS-CoV-2 fait partie de la famille des coronavirus, qui tire son origine du mot 

« couronne » en raison de la forme de certaines protéines à la surface du virus. 

Concernant sa structure, le SARS-CoV-2 est un virus à ARN enveloppé, dont le génome pèse 

30 kilobases codant pour 15 gènes1. Parmi ces gènes, quatre d’entre eux codent pour quatre 

protéines de structure comme le montre la figure 1 :  

La protéine de surface (S) Spike, de membrane (M), d’enveloppe (E) ainsi que la protéine 

nucléocapside (N). 
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Figure 1 : Représentation schématique du SARS-CoV-2 et de ses protéines structurales d’après Juckel D, et al. Med Sci. La 

protéine NP se lie à l’ARN génomique et forme une nucléocapside autour du matériel génétique).2020 ;36(6- 7):633-641. 

 
 

 

1.4. Variants du SARS-CoV-2 
 

Comme tous les virus, le SARS-CoV-2 a la capacité de muter. Depuis le début de la pandémie, 

un certain nombre de variants ont été découverts. Certains sont dits préoccupants (VOC : 

Variants of concern) et complexifient la lutte contre le SARS-CoV-2 6. 

 

Le 18 décembre 2020, l’OMS alerte sur l’émergence d’un variant découvert en Angleterre du 

sud nommé le variant Alpha dit « britannique » 20I/501Y.V1 ou B.1 .1.7. Il présente des 

mutations de l’ordre d’une délétion ou substitution d’un / plusieurs nucléotide(s) au niveau de 

la protéine Spike « S »6. Ce variant ne semble pas plus virulent cependant il est plus contagieux 

que le SARS-CoV-2 « classique » 1. 

 

Un autre variant à fait son apparition : le variant Bêta dit « Sud-Africain » a été identifié, 

nommé 20H/501.V2 ou B.1.3511. Ce dernier aurait également des mutations au niveau de la 

protéine Spike « S ». Ce variant est moins sensible à l’immunité acquise via la vaccination ou 

par une infection antérieure 1. 

 

Tout comme son cousin Sud-Africain, le variant Gamma dit « Brésilien » 20J/501Y.V3 ou P.1 

semble moins sensible au développement d’une immunité qu’elle soit dû à une infection 

antérieure ou acquise via la vaccination 1. 
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Le variant Delta dit « Indien » est par la suite devenu majoritaire en France en Juillet 2021. Ce 

dernier possède une contagiosité plus accrue que le virus SARS-CoV-2 initial. 

 

Apparu fin novembre 2021 en Afrique du Sud, le variant Omicron. Ce dernier fut majoritaire 

en France à la fin du mois de décembre 20211. Il a été noté que le variant Omicron possède une 

capacité de transmission ainsi que de réinfection accrues. En revanche, ce dernier semblerait 

moins virulent que le variant Delta7.  

 

De nombreux sous variants d’Omicron sont apparus sur le territoire Français en début d’année 

2022. Tout d’abord les sous variants BA.1 / BA.2 ont été découverts. Puis le BA.3 a été 

identifié, mais ce dernier n’a pas été dominant1. Entre temps de nouveaux sous variants BA.4 / 

BA.5 sont apparus. 

 

Aujourd’hui le sous lignage d’omicron BA.5 détecté pour la première fois en Afrique du Sud 

en février 2022, est devenu majoritaire en France depuis juin 2022. 

D’après l’avis du comité de veille et d’anticipation des risques sanitaires (COVARS) du 20 

octobre 2022, le risque de complications ainsi que de mortalité est similaire aux autres sous 

variants BA.1 / BA.28.  

 

2. Transmission du SARS-CoV-2  

 
2.1.  Mécanisme de contamination par le SARS-CoV-2 

 
 
Comme précisé précédemment, le virus SARS-CoV-2 possède à sa surface une protéine Spike 

(S). La figure 2 permet plus facilement de visualiser le mécanisme de contamination par le 

SARS-CoV-2. Le virus s’accroche via sa protéine Spike aux récepteurs cellulaires ACE2 

(enzyme de conversion à l’angiotensine II) et aux corécepteurs TMPRSS21. 

Le but premier de cette métallo protéase ACE2 est la dégradation de l’angiotensine II en 

angiotensine 1-7 afin de pénétrer dans la cellule9. Une modification de la conformation de la 

sous unité S2 de la protéine S, permet d’enclencher l’endocytose puis la fusion des deux 

membranes cellulaires. 

 

Intervient par la suite la protéase membranaire TMPRSS2 permettant d’activer la protéine S en 

effectuant un clivage entre la sous unité S1 et S2 ainsi que sur une partie de S2. 
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Le virus est internalisé dans la cellule puis y libère son matériel génétique (l’ARN viral). La 

machinerie cellulaire traduit le gène de la réplicase en deux polyprotéines : pp1a et pp1ab1. 

 

Ces derniers sont clivés par protéolyse en de nombreuses protéines virales indispensables à la 

synthèse de nouvelles copies du génome du virus et la formation d’ARN messagers (ARNm) 

permettant eux même la synthèse des protéines de structure du virus9. Une fois que tous les 

composants nécessaires à la réplication du virus sont synthétisés, ils s’auto-assemblent pour 

former de nouveaux virions afin de pouvoir infecter de nouvelles cellules1. La figure 2 ci-

dessous permet de résumer les étapes du cycle viral du SARS-CoV-2 : 
 

Figure 2 : Le cycle viral du SARS-CoV‑2 et les cibles thérapeutiques à l’étude d’après Camille Henry ©Inserm 

 
 

2.2. Voies de transmission 
 

2.2.1. Transmission via contact direct via une personne ou une surface infectée 
 
 
En l’absence de gestes barrières, la personne infectée émet des gouttelettes chargées de virus. 

Ces dernières peuvent contaminer les surfaces à proximité. Une personne touchant cette surface 

avec ses mains peut se contaminer en se touchant les yeux, le nez, ou la bouche1. 
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Selon l’étude Aerosol and Surface Stability of SARS-CoV-2 as Compared with SARS-CoV-1 

publiée dans New England Journal of Medicine10, du SARS-CoV-2 viable a été retrouvé jusqu’à 

4 heures après un dépôt sur du cuivre, 8h sur du carton10 après une application du virus sur ces 

surfaces entre 21 et 23 °C et à 40 % d’humidité.  

 

La durée de contamination des surfaces inertes est dépendante de nombreux facteurs extérieurs 

telle que la température, l’humidité, la luminosité ou encore le type de surface, puisque sur de 

l’acier inoxydable du SARS-CoV-2 viable a été retrouvé après 48 heures, et jusqu’à 72 heures 

sur du plastique10.  

 

2.2.2. Transmission aéroportée du SARS-CoV-2 
 
 
Les gouttelettes d’une personne infectée émises par la bouche ou le nez sont microscopiques. 

Les aérosols sont une suspension de particules dans l’air1. La transmission par voie aéroportée 

est d’autant plus importante dans un environnement clos et mal aéré. Le virus peut s’accumuler 

et rester en suspension dans l’environnement pouvant mener à une contamination aéroportée 

via les aérosols.11 

On distingue le terme « SARS-CoV-2 » qui désigne le virus lui-même, de « la covid » qui 

désigne la maladie qui découle d’une infection au SARS-CoV-2. 

 

 
3. La covid 

 
3.1.  Les symptômes 

 
 
Le coronavirus est une famille de virus pouvant infecter les humains entrainant dans la majorité 

des cas, de simples symptômes bénins tels qu’une rhinite1.  

Toutes les personnes infectées par le SARS-CoV-2 ne développent pas de symptômes. Ces 

personnes sont appelées « asymptomatiques ». Elles représenteraient entre 15 et 30 % des 

personnes atteintes du SARS-CoV-21. 

Les symptômes du SARS-CoV-2 sont très hétérogènes. Dans le cas d’une forme classique, on 

peut retrouver certains symptômes tels qu’une hyperthermie, une asthénie, une toux sèche, des 

maux de gorge, des céphalées ou encore une congestion nasale. On peut noter également la 

présence de nausées, vomissements, diarrhées, de myalgies, d’agueusie ou d’anosmie12. 
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D’après l’article Effect of COVID-19 on the organs publié dans Cureus13, il a été mis en 

évidence des symptômes dits atypiques, tels que des érythèmes, des engelures cutanées, des 

chutes/malaises, un état de confusion, des troubles neurologiques comme la dépression, ou 

encore d’AVC13. 

 

3.2.  L’évolution de la maladie 
 
 
Dans la grande majorité des cas, les symptômes restent légers et disparaissent en moyenne au 

bout de 10 jours (5-14 jours). Chez certaines personnes, la dyspnée peut s’accentuer1. Une 

augmentation de la perméabilité capillaire est observée provoquant un œdème alvéolaire et 

interstitiel13.	 Une accumulation de liquide dans les bronchioles conduit à une difficulté 

d’oxygénation du sang, la saturation en oxygène diminue, par conséquence une hospitalisation 

peut être nécessaire afin de pallier ce dysfonctionnement. 

 

Dans le cas de forme grave, la covid-19 se traduit par un essoufflement, une dyspnée, une fièvre 

persistante supérieure à 38°C, une sensation d’oppression thoracique. 

Les formes graves apparaissent majoritairement à partir de la deuxième semaine après le début 

des symptômes. 

Si la réponse immunitaire est disproportionnée, un phénomène hyper inflammatoire apparait : 

l’orage cytokinique. Ce dernier apparait en moyenne au 8ème jour après le premier jour des 

symptômes14. Une réponse inadaptée et incontrôlée du système immunitaire ainsi qu’une 

accumulation de liquide dans les bronchioles peuvent engager le pronostic vital de la personne 

atteinte du SARS-CoV-2. 

Au fur et à mesure une insuffisance respiratoire s’installe, voir un syndrome de détresse 

respiratoire aiguë (SDRA) pouvant entrainer l’admission en réanimation du patient14.  

 

La covid est une pathologie pouvant induire la décompensation de différents organes comme 

une insuffisance rénale. Le risque de surinfection bactérienne et de septicémie est accru, tout 

comme le risque thromboembolique ou bien les troubles du rythme cardiaque1. 

 

Selon l’article The duration of infectiousness of individuals infected with SARS-CoV-2 publié 

dans The Journal of Infection15, chez une personne ayant une atteinte faible ou modérée, 10 
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jours après le début des symptômes, il est peu probable que cette personne soit encore 

contaminante.  

Cependant plusieurs facteurs interviennent : la sévérité des symptômes, une personne plus 

sévèrement atteinte est plus longtemps contaminante. Comme l’indique ce même article, moins 

de 5 % des 129 personnes de l’étude étaient encore contagieuses au bout de 15 jours. L’étude a 

été menée chez des patients n’ayant pas développés de forme grave. 

Toutefois, toutes mutations futures du virus peuvent modifier la durée de contagiosité 15. 

 
 

3.3.  Séquelles de la covid  
 

Dans la grande majorité des cas, les personnes ayant eu la covid, guérissent spontanément entre 

2 et 6 semaines. Longtemps nous nous sommes intéressés qu’au cas aigus de la maladie. 

Seulement certaines personnes présentent encore certains symptômes pendant plusieurs 

semaines voire plusieurs mois. 

 

Selon une étude publiée dans Clinical Infectious Diseases, intitulée Development and validation 

of the long covid symptom and impact tools, a set of patient-reported instruments constructed 

from patients’ lived experience. 

Parmi 1022 patients souffrant de symptômes prolongés, 77 % les décrivent comme 

« insoutenables »16. 
 

Un syndrome post covid-19 survient chez des personnes présentant des antécédents d’infection 

probable ou confirmée par le SARS-CoV-2, généralement 12 semaines après l’apparition de la 

covid-19 avec des symptômes qui persistent généralement plus de 2 mois et qui ne peuvent être 

expliqués par un autre diagnostic17. 

Depuis le 6 octobre 2021, l’OMS reconnaît l’existence du covid long en le définissant comme 

un syndrome post-covid17. 

 

Les symptômes ont généralement un impact sur le quotidien. Ils peuvent être d’apparition 

nouvelle après un rétablissement à la suite d’un épisode de covid-19 aigu, ou persister depuis 

la maladie initiale. Les symptômes peuvent également fluctuer ou récidiver au fil du temps. 

 

Certains facteurs sont associés à un risque accru de développer une forme de covid long :  
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- Le sexe : être une femme est un facteur de risque. 

- Un nombre de symptômes élevés pendant la phase aiguë de la maladie. 

- Avoir un terrain allergique, atopique ou un terrain auto-immun personnel ou familial. 

- Un taux d’anticorps faible anti-SARS-CoV-219. 

 

Le nombre de symptômes est très nombreux, et variés. L’un des principaux symptômes est la 

fatigue, ainsi que le malaise post-effort. Cette fatigue réapparait souvent après une phase 

d’amélioration. Elle peut être provoquée par une activité physique mais également 

intellectuelle. Cette fatigue est souvent disproportionnée au vu de l’effort effectué18. 

 

Certains symptômes neurologiques sont présents. Des troubles cognitifs sont souvent décrits 

comme un brouillard cérébral, des céphalées, des troubles sensitifs provoquant des brûlures. 

Des symptômes respiratoires tel qu’une dyspnée se manifestant par un essoufflement au 

moindre effort. Des symptômes cardiaques, des palpitations ou une tachycardie. 

Des douleurs articulaires, musculaires persistantes peuvent également être décrites par les 

patients. 

Dans certains cas l’un des symptômes le plus connu du public est la perte de l’odorat (anosmie). 

Elle peut perdurer dans 10 % des cas au-delà de 1 mois19. En règle générale cette anosmie 

diminue progressivement. Mais elle peut laisser des séquelles, une hyposmie (une perte partielle 

de l’odorat), voir dans d’autres cas une parosmie (une distorsion de la perception des odeurs)19.  

 

L’origine du covid long n’est pas élucidée. Les mécanismes physiopathologiques sont 

multiples. Certaines hypothèses évoquent une réponse immunitaire inappropriée, la persistance 

virale dans certains reversoirs telle que le bulbe olfactif ou les tissus digestifs. 

Certains facteurs génétiques et terrains allergiques pourraient être également déclencheurs d’un 

covid long19. 
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Partie II - L’implication du pharmacien pendant la crise 
sanitaire 

 

1. L’implication des pharmaciens auprès des professionnels de santé  

 
1.1. Délivrance des vaccins aux professionnels de santé 

 
1.1.1. Délivrance des vaccins aux EHPADs et USLDs  

 

Dès le début de la campagne de vaccination anti-covid, certaines pharmacies ont distribué aux 

EHPADs et aux USLDs les vaccins contre la covid. Les personnes volontaires séjournant dans 

les EHPADs ou USLDs ainsi que les services de soins de longue durée étaient dans un premier 

temps prioritaires à la vaccination anti-covid.  

 

Chaque EHPAD doit désigner une seule pharmacie référente, à laquelle elle sera rattachée. 

Le rattachement s’effectue via le portail de télédéclaration des officines par les pharmaciens 

d’officine. Le numéro de FINESS géographique est nécessaire pour le rattachement de 

l’établissement de santé à l’officine20. 

 

La transmission des pièces jointes à la sécurité sociale s’effectue via le SCOR en scannant le 

bordereau de livraison des vaccins en ayant complété au préalable les éléments nécessaires à la 

traçabilité des vaccins 21. 

 

Les officines se sont mobilisées depuis la campagne de rappel (3ième dose) pour les EHPADs et 

USLDs qui a commencé le 30 août 202123. La dernière grande campagne de vaccination a 

débuté le 27 avril et se terminera le 16 juin 2023. Elle concerne les personnes de plus de 80 ans 

et les personnes en EHPAD et USLD, les immunodéprimés ainsi que certaines personnes à très 

haut risque de forme grave 24. 

Depuis, un patient a la possibilité d’effectuer son rappel, si la dernière vaccination date de plus 

de 6 mois et qu’il n’a pas été infecté par la covid dans les six derniers mois24. 
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1.1.2. Délivrance des flacons de vaccins aux professionnels de santé  
 
 
Les officines de France sont mises à contribution afin de distribuer les vaccins auprès des 

professionnels de santé en ville. La distribution a été progressive en fonction de la disponibilité 

de chaque vaccin. 

 

Chaque professionnel de santé volontaire doit se rattacher à une officine. Ce rattachement se 

fait également via le portail de télédéclaration. C’est le pharmacien qui effectue le rattachement, 

en indiquant le nom du praticien de santé (médecins, sage-femmes, chirurgiens-dentistes, 

laboratoires de biologie médicale) ainsi que le numéro RPPS du professionnel de santé. Ils ne 

peuvent être rattachés que dans une seule officine25. 

 

Tous les médecins et sage-femmes peuvent commander des vaccins via les officines sauf les 

professionnels de santé retraités, ou ayant une activité uniquement hospitalière.  

Les internes en attente de soutenance de thèse peuvent également commander des vaccins 

auprès des officines.  

 

Concernant les infirmiers diplômés d’état (IDE), le rattachement de ce type n’est pas nécessaire. 

Ils doivent se rapprocher d’une officine afin d’organiser une commande à leur nom. 

Quant aux laboratoires de biologie médicale, ils doivent communiquer au pharmacien leur 

FINESS géographique afin d’effectuer le rattachement 25. 

 

Chaque semaine, les critères d’ouverture au portail de télédéclaration pour les commandes de 

vaccins aux professionnels de santé varient en fonction du nombre de vaccins disponibles. Les 

professionnels autorisés à commander ainsi que la quantité sont indiqués en amont dès la fin de 

la semaine précédant l’ouverture du portail. Ils sont communiqués via les DGS-Urgents (cf. 

Annexe 1) ou directement sur le portail de télédéclaration. 

La commande est effectuée sur le portail de télédéclaration par le pharmacien d’officine pour 

les autres professionnels de santé. Le nombre de flacons voulu est communiqué par les 

vaccinateurs. La connexion sur le portail s’effectue à l’aide de la carte de professionnel de santé 

physique du pharmacien titulaire (CPS) ou via sa E-CPS. 

Seul l’e-mail de confirmation de commande envoyé à l’officine ainsi qu’aux professionnels de 

santé fait foi sur les quantités de vaccins qui seront livrées25. 
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La date de livraison est indiquée sur l’e-mail de confirmation. 

En règle générale, les commandes étaient livrées entre le vendredi de la semaine suivante et le 

mardi de la semaine qui suit. Ces derniers mois, les commandes sont livrées à +10J, soit entre 

le jeudi et le vendredi de la semaine suivante pour une commande passée entre le lundi et le 

mardi sauf exception 26. 

 
1.1.3. Délivrance de seringues à l’unité  

 
 
Depuis le 6 octobre 202127, les pharmaciens d’officine volontaires sont autorisés à préparer en 

seringues préremplies les vaccins à ARNm (Pfizer, Moderna) contre la covid-19.  

La préparation de seringues individuelles préremplies est destinée pour les professionnels de 

santé autorisés à prescrire et à vacciner.  

Le but étant de lever les contraintes liées aux conditionnements multi doses, et d’éviter le 

gaspillage de vaccins. 

Ce dispositif est valable pour un temps limité strictement pendant la campagne nationale de 

vaccination contre la covid-19. Dans un premier temps ces mesures étaient valables jusqu’au 

31 Décembre 202128.  

 

La DGS-Urgent du 31/12/2128 lève cette date butoir. A la même date l’arrêté du 31 décembre 

2021 autorise les pharmaciens volontaires à préparer les seringues individuelles préremplies 

pour la vaccination des enfants de 12 ans et plus pour les professionnels de santé. 

 

Concernant les enfants entre 5 et 11 ans, il a fallu attendre la DGS-Urgent n° 2022_39 du 11 

mars 202229 donnant l’autorisation de préparer également des seringues individuelles 

préremplies. 

 
 

1.1.3.1. Préparation des seringues 
 
Le pharmacien doit préparer les seringues dans les bonnes pratiques de préparation. 

Il est recommandé d’avoir un espace de travail suffisamment grand, à l’écart de la clientèle, 

assis.  

Le plan de travail doit être débarrassé ainsi que nettoyé et désinfecté. 
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La reconstitution peut être effectuée par le pharmacien ou bien un/une préparatrice en 

pharmacie formé(e) à la préparation de doses. Il veillera à se laver et se désinfecter les mains 

avant la préparation des doses29. 

 

Concernant les modalités de préparation de doses, ainsi que de conservation des vaccins, elles 

sont détaillées dans le paragraphe 2.4.4. « vaccins disponibles en officine ». 

 

Le pharmacien a conscience de l’importance de la traçabilité. Pour chacune des seringues, il 

doit y accoler une étiquette indiquant le nom du vaccin, la quantité de vaccin, le numéro de lot, 

la date et l’heure de reconstitution ainsi que la date et l’heure de limite d’utilisation.  

Une seconde étiquette doit être apposée sur la pochette isotherme de type Igloo (voir figure 4) 

amenée par le professionnel de santé pour le transport29.  

 

Les informations suivantes doivent y apparaitre : le nom du vaccin, le numéro de lot, date et 

heure de préparation, date et heure de limite d’utilisation. Les seringues seront conservées de 

préférence au réfrigérateur entre 2 et 8° Celsius29. 

 

 
Figure 3, Pochette Igloo permettant le transport des vaccins entre 2-8°C 
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1.1.4.  De la réception à la délivrance des vaccins aux professionnels de santé  

 
 

Lors de chaque livraison, le pharmacien doit effectuer un contrôle des vaccins reçus. Il se doit 

de vérifier la bonne concordance entre le bon de commande et le bon de livraison. Il validera 

également le respect des températures de conservation pendant le transport. 

 

Il doit coller l’étiquette indiquant la date de péremption à la suite du passage de -20° Celsius à 

2-8° Celsius si cette dernière n’a pas déjà été collée sur le flacon par le grossiste-répartiteur.  

A partir de ce moment, le pharmacien est responsable du stockage réfrigéré20.  

 

Les officines ainsi que les EHPADs et les professionnels de santé s’organisent ensemble afin 

de déterminer si la délivrance s’effectuera au comptoir ou sera livrée par l’officine. Pour la 

délivrance des seringues unitaires, il est nécessaire de convenir d’un rendez-vous avec le 

professionnel de santé afin de permettre la préparation des seringues le même jour que le jour 

de la délivrance des seringues. 

 

Lors de la délivrance, le pharmacien délivre les vaccins ainsi que la quantité de matériel 

nécessaire pour la reconstitution des vaccins si besoin, ainsi que le nécessaire d’injection 

correspondant aux nombres doses.  

Une boite DASRI sera remise aux professionnels de santé afin d’éliminer les déchets à risque 

infectieux. 

 

Un rappel aux professionnels de santé concernant les modalités de conservation sera fait20. 

Concernant les modalités de préparation de doses ainsi que de conservation des vaccins, elles 

sont détaillées dans le paragraphe 2.4.4. « vaccins disponibles en officine ». 

 

En cas de délivrance au comptoir, le pharmacien rappellera le temps maximum de transport 

ainsi que la nécessité d’être équipé correctement afin de maintenir une température entre 2 et 

8° Celsius pendant le transport20.  

A partir du retrait des vaccins à l’officine, le transport et la conservation sont sous la 

responsabilité du professionnel de santé venant chercher les vaccins20. 
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Si une commande n’a pas été récupérée par le professionnel de santé après plus d’une semaine 

après la réception, le pharmacien peut la proposer à d’autres professionnels de santé ou l’utiliser 

pour ses propres rendez-vous. Le pharmacien contactera le professionnel de santé avant de 

redistribuer les doses. 

 

Lors de la délivrance le pharmacien rappellera aux professionnels de santé que le transport du 

vaccin doit être rapide, dans une pochette souple type Igloo mise au préalable pendant 12 heures 

au réfrigérateur29, en évitant les vibrations 

 

Les seringues individuelles seront conservées entre 2 et 8°C pendant la session de vaccination 

pour une meilleure stabilité microbiologique29. Le pharmacien doit tracer et enregistrer le jour 

et l’heure du retrait des seringues, le nom du professionnel de santé, sa profession, ainsi que ses 

coordonnées29. 

 

1.1.4.1. Facturation  
 

La facturation des vaccins pour la délivrance des flacons ou seringues individuelles de vaccins 

pour les professionnels de santé et les EHPADs / USLDs ont quelques points en commun :  

 

Il faut renseigner le NIR anonyme spécifique 1 55 55 55 CCC 025 (CCC correspond au numéro 

de la caisse de rattachement de l’officine), indiquant la date de naissance suivante 31/12/1995. 

Cependant les codes actes facturés à la sécurité sociale sont différents. 

 

Concernant les vaccins pour les EHPADs / USLDs :  

 

Le FINESS de l’EHPAD ou de l’USLD concerné sera renseigné comme prescripteur. 

La rémunération s’effectue sous la forme d’un forfait, un code acte KGP de 70 euros en 

métropole. Le code acte KGP est pris en charge à 100 % par la sécurité sociale. Une facturation 

classique, aucun code d’exonération n’est nécessaire22. 

 

Le forfait comprend la commande au dépositaire via le portail de télé déclaration, la réception 

des vaccins, le stockage la traçabilité ainsi que la livraison22.  
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Pour la délivrance des vaccins pour les professionnels de santé de ville éligibles :   

 

Renseigner en tant que prescripteur, le numéro RPPS ainsi que la spécialité pour les 

professionnels de santé ou bien le numéro FINESS pour les centres de santé.  

Dans le cas d’un centre de santé, une prescription du professionnel de santé est nécessaire. Cette 

dernière sera scannée puis transmise. 

La facturation ainsi que la traçabilité lors de la délivrance d’un ou plusieurs flacons de vaccins 

par les pharmaciens d’officine s’effectuent au moyen d’un code acte « KGP » avec comme 

quantité « 1 ». La facturation ne nécessite pas de code d’exonération30. 

 

Le montant de la ligne correspond au nombre de flacons délivrés. La rémunération de la 

délivrance des vaccins est fixée à 3 euros 45 centimes TTC (TVA 0%) pour un flacon en 

métropole. 10 centimes est ajouté par flacon délivré supplémentaire. Exemple pour trois 

flacons : 3 euros 65 TTC30. 

La télétransmission se fait via l’émission de la Feuille de Soin Électronique dans le cadre de 

l’usage du NIR spécifique générique30. 

 

Délivrance des seringues unitaires :   

 

Indiquer en tant que prescripteur, le RPPS et la spécialité pour les professionnels de santé, ou 

bien le FINESS pour les centres de santé. Une ordonnance doit être scannée, indiquant le nom 

du vaccin souhaité31. 

Depuis l’arrêté du 9 octobre 2021, la rémunération est fixée à 2 euros TTC (TVA 0%) en 

métropole pour chaque seringue individuelle préremplie. Un code acte « KGP » doit être 

facturé31. La prise en charge est de 100% par la sécurité sociale, il n’est pas nécessaire d’ajouter 

un code d’exonération31. 

 

Exemple : si le pharmacien délivre 6 seringues à un professionnel de santé, il facturera une ligne 

avec le code acte à 12 euros avec une quantité de 1. Cette indemnisation ne doit pas s’ajouter à 

celle de la dispensation des flacons aux professionnels de santé. 
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1.2. Délivrance des tests antigéniques aux professionnels de santé 

 
Afin de faciliter le dépistage contre la covid en ville, les pharmacies participent à l’effort 

collectif en distribuant les tests antigéniques aux professionnels de santé. 

 
1.2.1. Professionnels de santé éligibles  

 
Le pharmacien peut délivrer aux médecins, infirmiers libéraux, sage-femmes, chirurgiens-

dentistes, et aux masseurs kinésithérapeutes des tests antigéniques 32. 

La pharmacie fournit une boite de tests entière (25 tests maximum facturés) achetée au préalable 

par l’officine. Ces tests doivent être validés par la liste fournie par le ministère de la santé 33. 

Le professionnel de santé doit présenter comme justificatif, sa carte CPS ou bien son numéro 

d’inscription à l’ordre. La délivrance s’effectue en boite entière. Aucun déconditionnement 

n’est effectué. Depuis le 09/08/2021, plus aucune limitation n’est appliquée au nombre de boites 

délivrées par professionnel de santé34.  

 

1.2.2. Facturation  

 
Renseigner le numéro de sécurité sociale fictif (le NIR spécifique générique) : 1 55 55 55 CCC 

025 XX (où CCC est le numéro de la caisse de rattachement de l’officine, XX est la clé générée 

par le site marlot.org) et la date de naissance 31/12/1955. 

En prescripteur, indiquer le nom du professionnel de santé auquel on remet la boite de tests, ou 

le numéro de la pharmacie si le professionnel de santé est un salarié d’une maison de santé par 

exemple. Aucune prescription n’est nécessaire sauf si le prescripteur est salarié d’une maison 

de santé donc ne disposant pas de RPPS. Dans ce cas, s’indiquer en tant que prescripteur par 

exemple « pharmacie de … ». Une prescription est donc nécessaire dans ce cas, et doit indiquer 

que le professionnel utilise les tests pour sa pratique. Elle sera scannée et transmise lors de la 

télétransmission à la sécurité sociale 32. 

 

Dans les deux cas la facturation nécessite un code d’exonération. Il faut facturer « test 

antigénique », indiquer le nombre de tests à l’unité à facturer. La facturation est effectuée sans 

carte vitale dans les deux cas. 

Le prix de vente hors taxes d’un test est de 5 euros. TVA 0%, code acte : PMR32. 
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1.3. Délivrance des tests sérologiques aux professionnels de santé 

 

Comme pour les tests antigéniques, les pharmacies distribuent les TRODs covid : les tests 

sérologiques aux professionnels de santé. Cela permet d’optimiser l’utilisation des doses de 

vaccins disponibles en ville, en évitant l’administration d’une seconde dose si le test sérologique 

s’avère positif 35. 

 

1.3.1. Professionnels de santé éligibles  

 

Les pharmaciens peuvent dispenser aux médecins libéraux, sage-femmes, infirmiers, 

biologistes médicaux et chirurgiens-dentistes sur présentation de leur carte de professionnel de 

santé 46. 

 

1.3.2. Facturation  

 

Renseigner le NIR anonyme spécifique 1 55 55 55 CCC 025 XX (CCC correspond au numéro 

de la caisse de rattachement de l’officine). Indiquer la date de naissance suivante 31/12/1995. 

Indiquer en prescripteur le professionnel de santé souhaitant les tests sérologiques.47 

Si ce dernier est salarié dans une maison de santé pluridisciplinaire le nom de la pharmacie sera 

indiqué en tant que prescripteur, une ordonnance devra être scannée. 

 

La dispensation de tests sérologiques peut s’effectuer à l’unité, ils sont facturés à la sécurité 

sociale, via un code acte « PMR » 6,02 euros TTC (TVA 0%) par test. Il est nécessaire d’ajouter 

un code d’exonération (Exo 3)47. 

Il faut facturer la ligne « test sérologique », et indiquer le nombre de tests à l’unité à facturer.  
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2.  L’implication des pharmaciens auprès de la population  

 

2.1. Pharmacien un métier de premier recours  

 

2.1.1. Sources d’informations  

 

Les pharmaciens tiennent une place primordiale dans le soin de premiers recours, grâce au 

maillage des 22 100 officines38 sur la totalité du territoire français au 31 mars 2023.  

 

Pendant cette période de flou et d’incertitudes, la multiplicité des canaux d’informations a 

entrainé un questionnement massif de la population. 

La pharmacie est un lieu facile d’accès, sans prise de rendez-vous où n’importe qui peut tenter 

d’obtenir des réponses à ses questions. 

 

L’évolution des recherches scientifiques, l’arrivée de nouveaux variants, la vaccination de 

masse de la population, sont autant d’éléments qui ont fait évoluer les stratégies de lutte contre 

le virus. En tant que pharmacien, cette évolution constante des mesures, nous a demandé une 

capacité d’adaptation et une attention particulière afin de répondre aux questions et besoins de 

la population. 

La pharmacie a fait partie des rares lieux à être restés ouverts et l’un des seuls déplacements 

autorisés pendant le confinement. 

  

La crise covid a été une période d’interrogations, de craintes mais également de fausses 

croyances. Comme d’autres professionnels de santé par sa position en première ligne, le 

pharmacien a le devoir d’informer les patients sur la covid, ainsi que de combattre les fausses 

croyances et les fakes news.  

 

Étant impliqué en tant que pharmacien depuis le début de la crise sanitaire, je n’ai pu que 

constater et mettre en pratique toutes les différentes consignes établies par l’État et l’HAS.  

Qu’il s’agisse de la dispensation de masques, des indications pour la réalisation de tests, ou 

encore de délais de vaccination, toutes ces recommandations ont énormément changé au cours 

de la crise. 
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2.1.2. Aide contre les violences intrafamiliales 

 

Pendant cette crise sanitaire, les confinements successifs ont malheureusement fait augmenter 

le nombre de plaintes pour violences intrafamiliales. L’ONU a recensé une augmentation de 

plus de 30% de signalements de violences familiales en France 39. 

La pharmacie a été un lieu d’alerte pendant le confinement et est toujours un lieu facilement 

accessible pour les personnes victimes ou témoins de violences.  

  

Un dispositif de signalement a été mis en place par le ministère de l’intérieur en collaboration 

avec l’Ordre National des Pharmaciens. Ce dispositif vient en complément des numéros 3919 

pour les violences faites aux femmes et le 119 pour les maltraitances à l’encontre des enfants 
40. 

Les pharmaciens ainsi que leur équipe ont été sensibilisés à ce dispositif. Des fiches et des 

fascicules sont mis à disposition sur le site Cespharm41 pouvant être affichés dans l’officine. 

(Cf Annexe 2).  

 

2.2. Mesures dérogatoires  

 

Depuis l’arrêté du 23 mars 2020, de nombreuses mesures dérogatoires ont été prises pendant 

l’état d’urgence sanitaire.  

La majorité de ces mesures étaient temporaires, cependant quelques-unes sont encore 

d’actualité. 

 

2.2.1. Renouvellement des traitements chroniques  

 

Lors de la première vague du covid, tout le système de santé Français a été bousculé. Certains 

médecins ne pouvaient pas assurer leurs consultations médicales, ce qui entraina de nombreuses 

ruptures de traitements pour certains patients. Afin d’éviter cela, des mesures dérogatoires ont 

été prises. 

  

L’arrêté du 23 mars 2020 a permis aux pharmaciens d’officine de dispenser certains traitements 

chroniques au-delà du cadre prévu lors d’une délivrance exceptionnelle. 
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Le renouvellement est possible dans le cadre de la posologie initialement prévue, par période 

de 28 jours 42. 

 

Certaines conditions devaient être remplies :  

Le pharmacien devait vérifier la notion de traitement chronique, c’est-à-dire un traitement 

identique depuis au minimum pendant 3 mois. 

Si l’ordonnance était prescrite pour un mois, le pharmacien avait la possibilité de vérifier la 

chronicité à l’aide du dossier pharmaceutique. La dernière délivrance devait être récente : 

janvier 2020 42. 

  

Le pharmacien devait apposer le tampon de la pharmacie et indiquer le nombre de boites 

délivrées. Il devait également informer le médecin de la délivrance.43 

  

Les médicaments d’exception, médicaments ayant des propriétés anxiolytiques et hypnotiques 

(sauf si stupéfiant) étaient également éligibles à cette dérogation43.  

  

 Ceci ne s’appliquait pas pour les médicaments appartenant aux classes suivantes :  

 

2.2.1.1. Les stupéfiants  

  

Les pharmacies pouvaient dans les conditions suivantes effectuer une dispensation 

exceptionnelle d’une ordonnance de stupéfiants. 

La pharmacie ayant délivré au préalable le traitement au patient, devait obtenir l’accord écrit 

du prescripteur. Cette délivrance s’effectuait pour 28 jours au total en respectant les modalités 

de fractionnement existantes ainsi que la posologie prescrite par le médecin43. 

  

En cas d’évolution du traitement, le pharmacien devait recevoir une prescription médicale, 

ayant les mentions légales, écrites en toutes lettres. En revanche l’ordonnance sécurisée n’était 

pas obligatoire. 

  

Pour chaque délivrance, la date, le nombre de boites délivrées ainsi que le timbre de l’officine 

devaient y être apposés43. 
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2.2.1.2. Les traitements substitutifs aux opiacés (TSO)  

  

Concernant les TSO (buprénorphine, méthadone), il en est de même. La délivrance était 

possible en cas de traitement de 3 mois minimum. Lorsque la dernière prescription était expirée, 

seule la pharmacie dont le nom était inscrit sur l’ordonnance pouvait renouveler le traitement 

après l’accord du médecin prescripteur 43.  

  

La délivrance était pour une durée maximale de 28 jours43. Elle devait respecter la posologie 

ainsi que le fractionnement de l’ordonnance. 

La méthadone délivrée initialement pour 14 jours pouvait être délivrée pendant 28 jours, sauf 

mention de fractionnement. Pour chaque délivrance, la date, le nombre de boites délivrées, ainsi 

que le timbre de l’officine devaient y être apposés43. 

 

2.2.1.3. Les médicaments à surveillance particulière  

  

Certains médicaments nécessitent une surveillance particulière en raison de leur toxicité ou 

leurs effets indésirables. Leur renouvellement était possible seulement après l’accord du 

prescripteur43.  

 

2.2.2. Mise en place d’un circuit dérogatoire via les officines pour les médicaments 

rétrocédés en PUI 

 

Pendant cette période de mobilisation générale, la limitation des déplacements des patients 

fragiles était nécessaire. En cas d’impossibilité pour le patient de se déplacer afin de récupérer 

son traitement auprès de la Pharmacie d’Usage Intérieur (PUI) de l’hôpital, il pouvait récupérer 

son traitement à la pharmacie la plus proche de chez lui 44. 

 

Afin d’assurer la continuité des traitements, un dispositif dérogatoire était mis en place. Ce 

dispositif n’était pas applicable lors d’une primo-prescription44. 

 

Le patient choisissait une pharmacie d’officine, et s’y présentait avec son ordonnance. Le 

pharmacien devait joindre une copie de l’ordonnance et le nécessaire pour la facturation via une 

messagerie à la PUI qui avait rétrocédé la dernière fois le médicament 44. Le pharmacien 
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d’officine devait préciser le nom ainsi que les coordonnées du grossiste répartiteur choisi pour 

la livraison. La PUI effectuait la dispensation, puis le confiait au grossiste-répartiteur choisi 

afin que le médicament soit livré à l’officine.44  

 

La délivrance du médicament s’effectuait sur présentation de l’ordonnance originale. La date 

et le tampon de l’officine devaient figurer sur l’ordonnance originale puis une copie de celle-ci 

devait être envoyée à la PUI44.  

 

2.2.2.1. Conséquences et futures évolutions  

 

Est-ce une coïncidence ? Peut-être. Depuis la publication le 2 juillet 2022 dans le journal officiel 

du nouveau décret relatif à la délivrance des médicaments classés comme stupéfiant, la 

délivrance des médicaments stupéfiants prescrits dans le cadre d’une intervention programmée 

a été facilitée.  

Souvent était annoté sur la prescription « à délivrer à partir de » mais cela n’avait aucune valeur 

réglementaire. 

A ce jour en indiquant la date de l’intervention ainsi que la date de sortie prévisionnelle de 

l’établissement de santé, le pharmacien a la possibilité de délivrer l’ordonnance sans jour de 

carence, si la prescription est présentée entre le troisième jour précédant l'intervention et les 

trois jours suivant la date prévisionnelle de sortie de l'établissement de santé 45. Les autres règles 

de dispensation encadrant la délivrance restent inchangées. 

 

La crise covid a mis en lumière des difficultés pour certaines personnes à accéder aux soins. En 

ce qui concerne le renouvellement des traitements chroniques, nous sommes officiellement 

autorisés à délivrer une seule boite du plus petit conditionnement existant.  

Cependant la tendance est au changement. L’article 78 de la LFSS 2022 prévoit la délivrance 

exceptionnelle d’un mois de traitement supplémentaire au lieu d’une boite du plus petit 

conditionnement. Faute de texte d’application, cette mesure n’est pas effective46.  

 

Plus récemment, l’Assemblée nationale a adopté en première lecture, un amendement autorisant 

les pharmaciens d’officine de délivrer pour une période de trois mois maximum par période 

d’un mois pour les ordonnances de traitements chroniques expirées d’un patient dont le médecin 

est indisponible47. La loi RIST a été adoptée le 9 mai 2023 au Sénat, ainsi que le 10 mai 2023 
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à l’Assemblée nationale permet cela48. Cette mesure n’entre pas en vigueur immédiatement, 

des textes réglementaires doivent préciser les modalités d’application 49. 

 

Les lignes bougent, il est indéniable que la covid a joué un rôle concernant ces évolutions à 

venir. 

 

2.2.3. Fabrication des gels et solutions hydroalcooliques 

 

Afin de faire face à la pénurie de gel hydroalcoolique, l’article 1 de l’arrêté du 6 mars 2020, 

autorise les pharmacies d’officine à fabriquer du gel hydroalcoolique50. 

Les conditions de préparation ainsi que de formulation doivent être celles préconisées par 

l’organisation mondiale de la santé (OMS)51.  

 

La vente de gel hydroalcoolique contenant de l’alcool nature en exonération de droit était 

possible jusqu’au 30 juin 2021. Cette mesure a permis d’écouler les stocks de gel 

hydroalcoolique préparés avant le 31 décembre 2020 52. 

 

2.2.4. Dispensation des médicaments pour une IVG médicamenteuse pratiquées hors     

établissement de santé  

  

L’arrêté du 19 février 2022, prolonge la possibilité aux pharmaciens d’officine de dispenser les 

médicaments nécessaires à une IVG médicamenteuse directement à l’officine dans certaines 

conditions. 53  

Ce même arrêté permet aux femmes d’avoir recours à l’IVG médicamenteuse en ville jusqu’à 

la 9ième semaine d’aménorrhée contre la 7ième semaine d’aménorrhée auparavant 55.  

  

La consultation avec un médecin ou une sage-femme peut s’effectuer en téléconsultation. Ceci 

laisse la possibilité d’effectuer une téléconsultation en pharmacie si cette dernière propose la 

téléconsultation53. Le décret supprime également l’obligation de la prise du premier 

médicament devant le prescripteur55. 

  

La dispensation des médicaments peut être réalisée à l’officine si les consultations ont été 

réalisées à distance (téléconsultation). 
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Afin d’autoriser la délivrance du traitement, le pharmacien vérifie que le nom de la pharmacie, 

le nom de l’établissement avec lequel il a conclu une convention, ainsi que la date de la 

convention soient bien inscrits sur l’ordonnance. Le pharmacien vérifiera que le prescripteur ait 

bien passé une convention avec un établissement de santé. Dans le cas contraire la délivrance 

est interdite.  

 

Au préalable, le prescripteur doit rentrer en contact avec le pharmacien afin de l’avertir. 

La dispensation du traitement s’effectue directement à l’officine à partir de la prescription 

transmise par le professionnel de santé directement par une messagerie sécurisée. Le 

médicament est conditionné de manière individuelle. 

L’ordonnance sera tamponnée et datée. Sera inscrit sur l’ordonnance « délivrance 

exceptionnelle ». Lorsque la dispensation est réalisée le pharmacien prendra soin d’informer le 

prescripteur54. 

 

2.2.5. Distribution des masques  

 

Pendant la crise covid, les officines de France ont été sollicitées afin de distribuer les masques 

aux professionnels de santé puis dans un second temps à la population.  

 

L’état possède un stock de masque appelé « stock d’état » afin d’anticiper une crise sanitaire. 

La pénurie de masques peut s’expliquer en partie par le fait qu’en 2011 le gouvernement en 

place avait revu à la baisse le stock de masques nécessaire en cas de survenue d’un épisode 

viral. Le ministre de la Santé admis que les dispositifs de santé publique prévus à cet effet 

n’avaient pas anticipé cette situation. 

 

2.2.5.1. Distribution des masques aux professionnels de santé :  

 

Les officines étant seulement des dépositaires, elles devaient respecter les consignes de l’état 

et de l’assurance maladie concernant les distributions des masques. 

Le 4 mars 2020, l’état réquisitionne l’ensemble des masques chirurgicaux et FFP2 jusqu’au 31 

mai 2020. Par conséquence les pharmaciens ne peuvent plus vendre aux patients les masques 

sous peine de sanctions (6 mois d’emprisonnement ainsi que 10 000 euros d’amende) (art. 

L2215-1 du Code général des collectivités territoriales)56. 
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Lors des premières livraisons « le titulaire de l’officine se devait de distinguer les masques issus 

du stock national de son stock habituel et d’apposer sur la boite une étiquette stipulant « stock 

d’état »57. La mise en place d’une organisation en interne a été nécessaire. Aucun masque issu 

du stock de l’état ne pouvait être vendu56. La réception des masques du stock d’état a été 

progressive, souvent les livraisons des masques en officines étaient partielles.  

Dans un second temps, les dotations pour chaque officine ont été déterminées en fonction de la 

situation épidémique ainsi que l’activité de chaque pharmacie. 

 

En raison des difficultés d’approvisionnement en masques lors du premier confinement, la 

distribution des masques chirurgicaux et FFP2 du stock d’état pour les professionnels de santé 

était restreinte.  

Dans un premier temps, les pharmacies distribuaient des masques aux professionnelles de santé, 

mais étaient interdits de les porter jusqu’au 15 mars 202058. 

Encore pire, les préparateurs et préparatrices en pharmacie n’étaient pas reconnus comme 

professionnels de santé. Ils n’avaient ni accès aux masques, ni aux tests, leurs enfants ne 

pouvaient non plus être acceptés dans les écoles58. Il était temps, le statut des préparateurs et 

préparatrices en pharmacie évolue. Une phase de test est en cours, bientôt ils auront un numéro 

RPPS ainsi qu’une E-CPS officialisant leur statut de professionnel de santé59.  

 

La liste des professionnels de santé éligibles à la délivrance des masques d’état a évolué en 

fonction du nombre de masques à disposition.  Elle était communiquée aux pharmaciens via les 

DGS-Urgent 60. La direction générale de la santé comptait sur le civisme et la déontologie de 

chaque professionnel de santé afin de permettre à chacun de recevoir sa dotation57. 

Au fur et à mesure la liste s’est élargie et les dotations par professionnel de santé ont augmenté. 

 

Le 31 juillet 2020, une DGS annonce la fin de la distribution des masques du stock d’état aux 

professionnels de santé au cours de la semaine du 28 septembre au 4 octobre 202061. Le 5 

octobre 2020, les pharmacies de France ne délivrent plus de masques aux professionnels de 

santé libéraux. 

Finalement la DGS du 23 octobre 2020 autorise à nouveau la distribution des masques d’état 

chirurgicaux ou FFP2 aux professionnels de santé jusqu’à épuisement des stocks61. 
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2.2.5.2. Distribution de masques auprès de la population 

 

En dehors de pouvoir vendre des masques chirurgicaux ou FFP2 en officine, les pharmacies 

distribuaient des masques pour une population ciblée. Que ce soit pour les personnes cas 

contacts, atteintes de la covid, ou encore pour les personnes à haut risque. 

A partir du 30 octobre 2021, les masques distribués n’étaient plus issus d’un stock d’état. Ce 

sont des masques achetés au préalable par les pharmaciens issus du stock de l’officine qui 

étaient distribués61. 

 

Les personnes étant cas contacts ou atteintes de la covid, ont eu le droit à une dotation de 30 

masques chirurgicaux afin de protéger leur entourage. 

Le pharmacien devait veiller à vérifier le justificatif permettant la distribution des masques, un 

email/sms de l’assurance maladie, une attestation sur l’honneur certifiant que la personne est 

cas contact ou bien un test RT-PCR ou antigénique positif 62. 

Ce dispositif est terminé. 

 

Une dotation de masques pour les personnes à haut risque est prévue. La délivrance s’effectue 

sur la présentation d’une ordonnance médicale. Ce dispositif est toujours d’actualité. Les 

personnes à haut risque peuvent bénéficier de masques FFP2, sous réserve que la mention « 

masques FFP2 » soit écrite sur l’ordonnance62. 

Pour les personnes ne supportant pas le masque FFP2 ou ne précisant pas « masques FFP2 » 

sur l’ordonnance, peuvent retirer en pharmacie 50 masques chirurgicaux pour 5 semaines. Pour 

les patients ayant une prescription pour des masques FFP2, 20 masques FFP2 pour 2 semaines 

ou 50 masques FFP2 pour 5 semaines62. 

 

Une dotation est prévue pour les accueillant familiaux ou les aides à domicile. 50 masques par 

semaine multipliés par le nombre d’employeurs / nombre de personnes accueillies62. 

 

2.3. Réalisation des tests antigéniques  

 

Une forte mobilisation de tous les métiers médicaux a été nécessaire afin de répondre à la 

demande. Notre profession y compris, les pharmacies ont joué un rôle important dans la 

stratégie mise en place par le gouvernement : « Tester, Alerter, Protéger ».  
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Depuis le 17 octobre 202063 les pharmacies ont été autorisées à réaliser les tests antigéniques 

via un prélèvement nasopharyngé, ainsi que d’effectuer le Contact Tracing.  

 

Il est également possible de réaliser seulement le prélèvement en pharmacie afin d’envoyer 

l’échantillon au laboratoire d’analyse pour un RT-PCR. La pharmacie doit avoir défini avec 

cadre d’une convention, les modalités de récupération des prélèvements, de transport et de 

conservation64. 

 

A l’aide de la mobilisation des pharmaciens ainsi qu’au maillage des officines sur le territoire 

Français. Entre le 2 et le 9 janvier, 7.95 millions de tests antigéniques. La très grande majorité 

des tests antigéniques (95%) ont été effectuées par les pharmacies d’officine65. 

Cette nouvelle mission est une avancée majeure, pour la première fois le pharmacien peut poser 

un diagnostic, qui fait force de loi. 

 

2.3.1. Personnes autorisées à la réalisation des tests  

 

Seuls les pharmaciens sont autorisés à réaliser dans sa globalité un test antigénique. Cela 

correspond à la réalisation ainsi qu’à son interprétation. 

Cependant, les préparateurs ainsi que les étudiants en pharmacie ayant validé leur première 

année, peuvent effectuer uniquement le prélèvement nasopharyngé sous la responsabilité du 

pharmacien si et seulement s’ils ont suivi une formation spécifique pour la réalisation du 

prélèvement nasopharyngé 66. 

La formation au prélèvement conforme aux directives de la Société Française de Microbiologie 

doit être dispensée par un médecin généraliste, une infirmière diplômée d’état libérale ou un 

biologiste déjà formé. Elle peut être réalisée en E-learning ou en présentiel mais une vérification 

de la maitrise du fonctionnement du test doit être réalisée 67.  

Une attestation sur l’honneur de formation ou fiche d’habilitation de la Société́ Française de 

Microbiologie est remise68. 
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2.3.2. Locaux et matériel nécessaire 

 

Les pharmacies ont dû s’adapter afin de pouvoir réaliser les tests antigéniques dans de bonnes 

conditions. D’après l’arrêté du 16 octobre, les tests doivent être réalisés dans un local de 

confidentialité comprenant un siège, un point d’eau ou du gel hydroalcoolique. 

Cet espace de confidentialité peut permettre également de remplir le questionnaire 

d’éligibilité68. 

 

Pour les pharmacies n’ayant pas de locaux adaptés à la réalisation des tests antigéniques, il est 

possible de réaliser les tests en dehors des locaux de la pharmacie dans des barnums ou encore 

des préfabriqués de chantier à l’extérieur de la pharmacie par exemple. 

 

Dans un premier temps si les tests étaient réalisés sur l’espace public, de nombreuses 

autorisations devait être accordées par la préfecture ou l’ARS afin de réaliser les tests en dehors 

de la pharmacie. Depuis le 1 juin 2021, il n’est plus nécessaire de les obtenir, seule une 

déclaration au préalable à la préfecture ainsi qu’une autorisation de l’occupation de l’espace 

publique généralement donnée par la mairie69. 

 

Étant en contact avec des personnes potentiellement infectées, les pharmacies ont prévu des 

équipements de protection individuel (EPI) afin de se protéger. Il est obligatoire que la personne 

exécutant le test antigénique soit équipée et protégée par le port d’un masque FFP2, d’une 

blouse, d’une paire de gants, d’une charlotte, d’une visière ou de lunettes. 

La mise à disposition d’une solution désinfectante répondant aux normes 14476 afin de 

désinfecter entre chaque patient est obligatoire70. 

 

N’importe quel fournisseur de test ne peut être utilisé pour la réalisation d’un test antigénique. 

Une liste indiquant les tests antigéniques autorisés en pharmacie est publiée par le ministère des 

solidarités et de la santé 33.  

 

2.3.3. Gestion des déchets  

 

Les déchets produits par la réalisation des tests antigéniques ont longtemps été pris en charge 

par DASRI (déchet d’activité de soins à risque infectieux). L’élimination des déchets, s’effectue 

via l’éco-organisme DASTRI.  
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Seul l’écouvillon, la cassette, ainsi que le tube à essai, sont déposés dans le carton DASRI de 

50 litres contenant habituellement les boites en plastique de la patientèle71. 

Cependant depuis 1 septembre 2022 l’élimination relève de la responsabilité des pharmaciens 

qui finance sont élimination72. Les pharmaciens doivent soit contacter une société habilitée à la 

collecte des déchets d’activités de soins à risques infectieux, soit signer une extension de 

convention individuel avec DASTRI. Dans tous les cas, l’élimination sera à la charge du 

pharmacien.  

 

Concernant les déchets d’activités de soins et les équipements de protection individuelle (EPI) : 

les masques, gants, blouses et autres doivent être enfermés dans un sac en plastique pour ordures 

ménagères pendant vingt-quatre heures avant d’être jeté à la poubelle71. 

 

2.3.4. Rôle du pharmacien   

 

La mise en place des tests antigéniques en pharmacie ne s’arrête pas à la réalisation du test. 

Après avoir « Testé », le pharmacien peut « Alerter ». 

Les pharmaciens et leur équipe ont été mis à contribution jusqu’au 31 mars 2022, sur la base 

du volontariat, afin d’effectuer le contact tracing d’une personne testée positive sur le site 

d’Ameli Pro73.  

Aujourd’hui plus aucun professionnel de santé ne peut facturer le contact tracing74. 

 

Pour terminer, après « Tester, Alerter », les officines délivraient un quota de 30 masques en cas 

de résultat positif permettant au patient positif de protéger leur entourage62. 

L’équipe officinale n’oublie pas d’inviter les personnes positives à s’isoler, tout en leur 

rappelant de respecter les gestes barrières. Elle préviendra le patient du risque de complication, 

lui expliquant les signes cliniques d’aggravations qui peuvent survenir généralement entre le 6e 

et le 12e jour après l’apparition des premiers symptômes.  
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2.3.5. L’administratif 

 

2.3.5.1. Vérification de l’éligibilité du patient au remboursement du test  

 

Depuis le 15 octobre 2021, les tests antigéniques n’étaient plus remboursés systématiquement 

pour tout le monde.75 Afin d’obtenir une prise en charge par l’assurance maladie, en fonction 

de différentes situations, certaines pièces justificatives devaient être présentées en pharmacie76. 

L’un des changements les plus important était l’arrêt du remboursement des tests pour les 

personnes qui n’étaient pas vaccinées ou n’ayant plus un certificat de vaccination valide. Le 

pharmacien devait par exemple vérifier la validité des justificatifs de vaccination via 

l’application TAC-Vérif75.  

Ces conditions de prises en charges étaient de vigueur jusqu’au 28 février 2023. 

Depuis le 1 mars 2023, les modalités de prises en charges des tests covid ont changé77. Le 

remboursement de ces tests ne se fait plus selon l’état vaccinal du patient. De plus, plus aucune 

prescription médicale n’est nécessaire au préalable pour les patients non vaccinés souhaitant 

effectuer un test covid remboursé. 

 

2.3.5.2. Formulaire de réalisation d’un test antigénique  

  

Avant chaque test, le pharmacien doit faire remplir et signer un questionnaire de renseignement 

au patient. Les informations recueillies permettront dans un second temps de déclarer le résultat 

du test sur la plateforme SI-DEP afin qu’il puisse recevoir son résultat78.  

 

2.3.5.3. Déclaration du résultat sur SI-DEP  

 

Depuis le 13 novembre 2020 la plateforme SI-DEP est opérationnelle, les pharmaciens doivent 

déclarer les personnes positives ainsi que négatives sur cette plateforme. Le paiement des tests 

antigéniques est subordonné à la saisi du formulaire sur SI-DEP. 

 

Le pharmacien se connecte à la plateforme via sa carte CPS insérée dans le lecteur de carte 

vitale ou via sa E-CPS numérique79. Le résultat du test antigénique doit être renseigné sur la 

plateforme SI-DEP le même jour que la réalisation du test. À l’aide du formulaire de 

renseignement rempli au préalable, le formulaire de déclaration est complété. Au fil du temps 
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la plateforme a évolué, de nouvelles informations ont été ajoutées tel que le nom du fabricant 

du test utilisé. 

L’indication du nom du fabricant des tests antigéniques est nécessaire depuis l’ouverture des 

frontières entre les pays. L’Union Européenne a défini une liste de tests antigéniques autorisés 

afin de permettre de voyager dans l’Union Européenne sans problème.  

 

2.3.5.4. Récupération des résultats  

 

Une fois le résultat du test déclaré sur SI-DEP, soit le patient attend son résultat en papier 

imprimé par le pharmacien, soit il peut les récupérer via un sms et/ou e-mail qu’il reçoit sur le 

numéro de téléphone/email qu’il a indiqué au préalable sur le formulaire rempli avant la 

réalisation du test.80 

Le sms et l’email contiennent un lien internet qui redirige le patient sur le portail sidep.gouv.fr.80 

Deux possibilités sont proposées au patient pour recevoir son mot de passe soit par sms ou par 

email.  

Afin de recevoir son mot de passe par sms / mail, le patient doit indiquer sa date de naissance. 

Le mot de passe est valable pendant une durée déterminée. En indiquant sur le portail SI-DEP 

le mot de passe reçu, le patient accède aux résultats du test et son pass sanitaire avec son QR 

Code79. 

 

2.3.6. Facturation  

 

Depuis le début, la rémunération des tests antigéniques n’a pas cessé d’évoluer.  

Initialement, la rémunération de la réalisation des tests antigéniques en officine avait été actée 

le 23 octobre 2020. Le pharmacien était rémunéré 34 euros. Le prélèvement et l’analyse était 

rémunéré à 26 euros (TVA 0%) ou 16,20 euros (TVA 0%) si le prélèvement était réalisé par un 

autre professionnel de santé. Le test était facturé 8,05 euros (TVA 5,5%), soit 34,05 euros 

TTC.81 

 

Depuis le 1er mars 2023, de nouvelles modalités de facturation sont appliquées : un ticket 

modérateur est mis en place, ce dernier est pris en charge par les mutuelles82.  
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Des exceptions persistent, une prise en charge à 100% par l’assurance maladie est possible dans 

les cas suivants73 :  

 

- Pour les personnes ayant une affection de longue durée (ALD). 

- Pour les personnes de plus de 65 ans et les personnes de moins de 18 ans. 

- Pour les professionnels de santé et leurs employeurs ainsi que le personnels des 

établissements de santé, sous réserve de présentation d’une attestation sur l’honneur 

justifiant leur fonction. 

- Prise en charge à 100% pour les tests sérologiques pour les personnes 

immunodéprimées. 

- Les personnes faisant l'objet d'un dépistage collectif organisé par une agence régionale 

de santé ou une préfecture au sein de populations ciblées ou de cluster. 

 

Le NIR du patient venant effectuer le test antigénique doit être renseigné. Si ce dernier n’a pas 

de droit ouvert ou est étranger, renseignez le NIR anonyme spécifique 1 55 55 55 CCC 023 

(CCC correspond au numéro de la caisse de rattachement de l’officine) ainsi que la date de 

naissance 31/12/1955. 

 

Le nom du prescripteur sera le nom de la pharmacie. Si une ordonnance est présentée, le nom 

du prescripteur doit être inscrit en tant que prescripteur79. La facturation se divise en deux codes 

distincts84 :  

 

- Un code RTG pour la réalisation de l’acte, au prix de 11,50 € TTC. 

- Un code DTG correspond au prix du dispositif, au prix de 5 €TTC. 

 

Si le patient présente sa carte vitale, la facturation s’effectuera avec la carte vitale contrairement 

à la facturation des tests aux professionnels de santé. En revanche si le NIR spécifique générique 

est utilisé car le patient n’a pas de droits ouverts, la télétransmission se fera en dégradée. 

 

L’utilisation du code d’exonération « EXO DIV » pour les tests antigéniques est réservée à la 

liste des personnes exonérées de ticket modérateur seulement si le patient ne bénéficie pas d’une 

autre exonération.84 
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2.4. Vaccination anti-covid  

 

Afin de sortir de cette crise sanitaire sans précédent, le gouvernement français a décidé de 

s’appuyer sur le maillage des 22 10038 officines de France afin d’accélérer le déploiement de la 

vaccination. Un avantage aussi bien sur le plan logistique, que pour l’administration de millions 

de doses. 

 

2.4.1. Personnes autorisées à vacciner  

 

Depuis le décret du 4 mars 202185, les pharmaciens d’officine sont autorisés à vacciner contre 

la covid-19. Celui-ci élargit les compétences vaccinales des pharmaciens d’officine, après 

l’autorisation de la vaccination antigrippale. Ce décret autorise les pharmaciens d’officine à 

prescrire les vaccins à ARNm ainsi que les vaccins à vecteur viral, à l’exception des personnes 

ayant des antécédents de choc anaphylactique à l’un des composants du vaccin lors de la 

première injection, ou présentant des troubles de l’hémostase85.  

Pour cela le pharmacien doit être formé à la vaccination. Tout pharmacien formé à la 

vaccination antigrippale est considéré comme apte à effectuer la vaccination anti-covid85. 

 

Afin d’augmenter le rythme de vaccination face à l’augmentation des demandes dues à la 

généralisation du pass-sanitaire, l’arrêté du 27 juillet 2021 autorise les préparateurs et 

préparatrices en pharmacie à vacciner contre la covid-19 en officine sous la supervision d’un 

pharmacien formé à l’administration des vaccins86. Sauf chez la femme enceinte, ainsi que chez 

les personnes ayant des antécédents de choc anaphylactique à l’un des composants du vaccin 

lors de la première injection. 

Tout comme les pharmaciens, les préparateurs en pharmacie doivent avoir suivi une formation 

spécifique, dispensée et attestée par un professionnel de santé formé à l’administration des 

vaccins 86. 

 

Enfin les étudiant de pharmacie du 3ème cycle ayant suivi une formation théorique ainsi que 

pratique sont autorisés à vacciner. 

Les étudiants de 2ième cycle de pharmacie ayant suivi une formation théorique ainsi que pratique 

sont autorisés à vacciner en présence d’un médecin ou d’un infirmier87. 
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2.4.2. Matériels et équipements nécessaires à la vaccination  

 

Tout comme la vaccination antigrippale, il est nécessaire de posséder des locaux adaptés à la 

pratique vaccinale, comprenant un espace de confidentialité clos afin de mener l’entretien pré-

vaccinal accessible depuis l’espace client sans accès aux médicaments. Les locaux doivent 

disposer88 :  

 

- D’une table ou d’un bureau ainsi que des chaises / fauteuils afin d’y installer le patient 

pour l’injection.  

- Un point d’eau pour se laver les mains ou une solution de gel hydroalcoolique. 

- Le nécessaire pour nettoyer et désinfecter le plan de travail. 

- D’une enceinte réfrigérée pour le stockage des vaccins. 

- D’une trousse de premiers secours, comprenant le nécessaire en cas de réaction 

allergique voire anaphylactique : des antihistaminiques ainsi qu’un stylo d’adrénaline88. 

 

Le pharmacien doit s’assurer d’avoir à disposition le matériel nécessaire pour l’injection : une 

aiguille adaptée à la morphologie du patient (adulte/enfant), ainsi que le nécessaire pour 

désinfecter le bras avec des compresses. 

 

2.4.3. Commande des vaccins  

 

Les commandes de vaccins contre la covid pour l’usage en pharmacie s’effectuent sur le même 

portail de télédéclaration qu’utilise le pharmacien pour commander des flacons de vaccins pour 

les autres professionnels de santé. 

Chaque lundi et mardi jusqu’à 23h il est possible de commander des flacons de vaccins pour 

l’usage personnel de la pharmacie, mais également pour les médecins, dentistes, sage-femmes, 

laboratoire de biologie médicale, EHPAD, infirmières et autres professionnels de santé 

éligibles. 

La connexion sur le portail s’effectue toujours via la E-CPS du pharmacien titulaire, ou sa CPS 

physique. 

À ce jour, la livraison est effectuée le jeudi ou vendredi lorsque la commande a été réalisée le 

lundi / mardi de la semaine précédente soit environs 10 jours26. 
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2.4.4. Vaccins disponibles en officine  

 

Tout au long de la campagne de vaccination contre la covid, différents vaccins ont été utilisés 

en fonction de l’approvisionnement en vaccin ainsi que des recommandations en vigueur.  

Les recommandations continuent d’évoluer constamment. Pour cette raison, nous ne 

détaillerons pas les vaccins n’étant plus recommandés dans la stratégie vaccinale Française bien 

que leur autorisation de mise sur le marché (AMM) les autorise à être toujours utilisés au sein 

de l’Union Européenne. 

 

 

2.4.4.1. La vaccination chez les enfants de 5 ans à 11 ans inclus  

 

Depuis le 26 janvier 2022 la campagne de vaccination des enfants entre 5 et 11 ans inclus en 

pharmacie est possible89.  

Afin de faciliter la vaccination chez les enfants, il était possible de vacciner son enfant avec 

l’autorisation d’un seul des deux parents90.  

Cependant depuis le 06 septembre 2022, il est de nouveau nécessaire d’obtenir une autorisation 

parentale signée par les deux parents91. 

 

Seul le vaccin Comirnaty Pédiatrique® (flacon au bouchon orange) est recommandé en France. 

Ce dernier est trois fois moins dosé que le vaccin pour adulte : 10 microgrammes par dose 92. 

Non ouvert, le vaccin se conserve au maximum 10 semaines entre 2-8°C, à l’abri de la 

lumière92.  

En cas de rupture de la chaine du froid, le vaccin peut être conservé pendant une durée maximale 

de 12 heures à une température maximale de 30 degrés Celsius92. 

 

Il est nécessaire de diluer le vaccin à l’aide de 1,3 ml de chlorure de sodium 0,9%93 avant son 

utilisation. Une fois dilué et entamé, il reste stable pendant 12 heures entre 2°C et 30°C92. 

 

Un schéma à deux doses est nécessaire afin d’obtenir une efficacité optimale. La seconde dose 

doit être administrée entre 21 et 24 jours après la première injection 95. 
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Un schéma monodose est possible si une preuve d’infection passée (résultat d’un test PCR, 

antigénique ou sérologique) est présentée lors de la session de vaccination93. Un délai de deux 

mois doit être respecté entre une infection au SARS-CoV-2 et la vaccination93.  

 

En cas d’infection au SARS-CoV-2 entre la première et la seconde dose, la deuxième dose ne 

sera pas administrée, si l’infection a eu lieu plus de 15 jours après la première dose. Dans le cas 

contraire la seconde dose doit être administrée afin d’obtenir un schéma vaccinal complet93. 

 

Le volume à prélever pour une dose de vaccin est de 0,2 ml. L’injection doit être réalisée en 

intra-musculaire dans le muscle deltoïde, la partie supérieure du bras, à l’aide d’une aiguille de 

16 ou 25 mm 25G 93. Une surveillance étroite de 15 minutes est obligatoire94. 

 

2.4.4.2. La vaccination chez les enfants entre 12 ans et 17 ans inclus   

 

La vaccination chez les enfants de 12 à 17 ans est possible depuis le 15 juin 202196. 

Il est également obligatoire de recueillir l’autorisation parentale des deux parents, ou de la 

personne responsable de l’enfant 91. 

Cette autorisation parentale n’est plus obligatoire pour les enfants de 16 ans et plus 97.  

 

La primo-vaccination peut être réalisée avec le vaccin Pfizer BioNTechÒ 133.  

Le schéma vaccinal s’effectue en deux doses. La seconde dose doit être administrée entre le 21e 

et le 24e jours95. 

 

Il existe deux formes de vaccins Pfizer : une forme nécessitant une dilution à l’aide de 1,8 ml 

de Chlorure de Sodium 0,9% avant son utilisation (bouchon violet) ainsi qu’une forme prête à 

l’emploi (bouchon gris)98.  

Pour ces deux formes de vaccin, le volume à injecter pour une dose est de 0,3ml en intra-

musculaire en haut du bras98, dans le muscle deltoïde à l’aide d’une aiguille de 16 ou 25 mm, 

25G96.  

 

En revanche leur durée de conservation est différente : 1 mois entre 2-8°C pour le vaccin Pfizer 

à diluer99, contre 10 semaines entre 2-8°C pour le vaccin Pfizer prêt à l’emploi100.  

En cas de rupture de la chaine du froid, le vaccin Pfizer à diluer peut être conservé pendant 2 

heures à une température 30° C99, contre 12 heures pour le vaccin Pfizer déjà prêt à l’emploi100. 
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Après ouverture du flacon, la conservation est de 6 heures99 pour le vaccin Pfizer à reconstituer 

et de 12 heures100 pour les flacons prêts à l’emploi de chez Pfizer. 

Depuis la DGS-Urgent 2023-07,95 la primo-vaccination peut être réalisée à l’aide du vaccin 

Nuvaxovid® de Novavax chez les adolescents âgés de 12 à 17 ans. Le schéma s’effectue en 

deux doses, la seconde dose doit être réalisée à J+21. Une tolérance est appliquée, il est possible 

de l’effectuer entre J+21 et J+24 133. Les conditions de conservation sont détaillées dans le 

paragraphe « la vaccination chez les personnes de 18 ans et plus ». 

Concernant les rappels, aucun rappel n’est obligatoire chez les enfants de 12 ans à 17 ans101, 

cependant il reste recommandé surtout chez les enfants ayant un risque de développer une forme 

grave. Il doit être effectué 6 mois après la fin de leur schéma de primo-vaccination102. 

Le rappel s’effectuera avec le vaccin de chez Pfizer BioNTech adapté : un vaccin bivalent Ba.4-

5104 ayant les mêmes conditions d’administration ainsi que de conservation. Le rappel ne doit 

s’effectuer qu’avec le vaccin de Pfizer. Pour rappel, le SpikevaxÒ n’est pas recommandé en 

France chez les personnes de moins de 30 ans103.  

 

Il est également obligatoire d’effectuer une surveillance de 15 min94. 

 

2.4.4.3. La vaccination chez les personnes de 18 ans et plus  

 

À ce jour, il est recommandé d’utiliser un vaccin à ARNm plutôt qu’une autre technologie de 

vaccin lors d’une primo-vaccination ou d’un rappel102.  

Actuellement, le vaccin de chez Moderna SpikevaxÒ n’est plus recommandé lors de la primo-

vaccination. Elle possède toujours son AMM, cependant en France depuis la DGS-Urgent 2022-

83, l’arrêt de la distribution du vaccin SpikevaxÒ monovalent a été demandé, afin d’éviter le 

risque de confusion entre ce dernier et le vaccin SpikevaxÒ bivalent original/Ba.1105. 

 

Cette justification m’interpelle. Rappelons que la DGS-Urgent du 9 novembre 2021 

recommande d’utiliser le vaccin Pfizer 30 microgrammes par dose préférentiellement chez les 

personnes de moins de 30 ans quand ce dernier est disponible106. 

 

Pour autant, il n’y a pas eu d’arrêt de distribution du vaccin Pfizer monovalent, mise à part un 

remplacement progressif des vaccins à diluer par les vaccins Pfizer prêt à l’emploi.  
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Pfizer BioNTech est donc le seul vaccin à ARNm recommandé en France pour une primo-

vaccination chez les personnes de plus de 18 ans.  

 

Le vaccin Pfizer en primo-vaccination chez les enfants de plus de 12 ans étant identique, les 

modalités d’administration et les conditions de conservation sont logiquement les mêmes. Cf 

partie « la vaccination chez les enfants de 12 à 17 ans inclus ». 

 

L’une des alternatives est la primo-vaccination avec le vaccin de chez Novavax : le 

NuvaxovidÒ. Ce vaccin repose sur la technologie sous unitaire utilisant la protéine 

recombinante Spike (S) du SARS-CoV-2. Il est indiqué en cas de primo-vaccination chez les 

personnes de plus de 18 ans qui le souhaitent, ayant une contre-indication ou refusant 

l’utilisation des vaccins à ARNm107. 

 

La vaccination comprend deux doses, qui seront administrées entre 18 et 28 jours 

d’intervalle107. Le vaccin Nuvaxovid est prêt à l’emploi, il n’a pas besoin d’être dilué avant son 

utilisation. Le volume à injecter pour une dose est de 0,5 ml en intramusculaire. 

Un schéma en monodose est possible en cas d’infection au SARS-CoV-2 avant la première 

dose ou plus de 15 jours après la première dose de vaccin107.  

 

La conservation est de 9 mois entre 2-8°C. La date de péremption est celle indiquée sur le 

flacon. Il est contre-indiqué en cas d’allergie au polysorbate 80107. 

 

Il est possible de réaliser une dose dite « hétérologue » (1ère dose avec un vaccin ARNm et la 

seconde avec le NuvaxovidÒ), seulement le délai entre les deux injections doit être entre 25 et 

35 jours107. 

 

À ce jour, la DGS-Urgent n°2022-84108 ouvre le rappel de la vaccination anti-covid à tous les 

Français souhaitant effectuer leur rappel.  

Afin de pouvoir bénéficier de ce rappel, 6 mois entre la dernière dose de vaccin et le rappel sont 

exigés, même chez les personnes de 80 ans et plus95. 

En cas d’infection à la covid, une durée de 6 mois95 doit être respectée entre l’infection au covid 

et la dose de rappel, en respectant toujours le délai de 6 mois après la dernière vaccination. 
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Au vu de l’efficacité respective de chacun des vaccins, les rappels doivent préférentiellement 

être effectués avec un vaccin à ARNm bivalent.109 Deux vaccins à ARNm bivalent sont 

recommandés en France : le vaccin de Pfizer BioNTech Ba.4-5 ainsi que le vaccin SpikevaxÒ 

original / Ba.1 ou original / Ba.4-5. 

Le vaccin SpikevaxÒ ne peut être utilisé en rappel que chez les personnes âgées de 30 ans et 

plus. Il se présente sous forme de flacon unidose110. Il se conserve au réfrigérateur entre 2 et 8 

°C110, seule la date de péremption indiquée sur l’étiquette fournie par le grossiste-répartiteur 

sur le flacon fait foi. 

Le volume à injecter en intramusculaire est de 0,5 ml soit 25 microgrammes de chacun des deux 

ARNm 110. 

Après décongélation, le flacon se conserve au maximum 30 jours au réfrigérateur entre 2 et 8 

degrés Celsius 111. Une fois décongelé, en cas de rupture de la chaine du froid le vaccin peut 

être conservé pendant 24 heures jusqu’à une température de 25 degrés Celsius au maximum 111.  

Le vaccin bivalent de chez Pfizer BioNTech peut être utilisé chez les personnes âgées de 12 ans 

et plus. Il est présenté sous forme de flacon prêt à l’emploi comportant 6 doses.112 Ces modalités 

d’administration ainsi que de conservation restent identiques à celle du vaccin original, Pfizer 

prêt à l’emploi. 

 

Deux autres vaccins peuvent être utilisés lors d’une session de rappel, chez les personnes de 

plus de 18 ans. Ces informations sont détaillées dans la DGS-Urgent 2022-85 publiée le 16 

décembre 2022.109 

 

Le vaccin Nuvaxovid, vu précédemment pouvant également être utilisé pour une primo-

vaccination.107 Depuis le 16 décembre 2022, il est possible de l’utiliser en dose de rappel, après 

une primo-vaccination avec ce même vaccin, mais également après une vaccination avec un 

vaccin à ARNm ou vecteur viral à adénovirus109.  

Les conditions d’administration ainsi que de conservation restent identiques que celles 

détaillées dans la partie décrite ci-dessus.  

 

Le second vaccin est celui du laboratoire Sanofi Pasteur & GSK.  

Le vaccin VidPrevtynÒ Beta peut être utilisé seulement pour effectuer des rappels chez les 

personnes âgées de 18 ans et plus109. 
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Il peut être administré après une primo-vaccination avec un vaccin à ARNm ou à vecteur viral 

à adénovirus, mais pas après le NuvaxovidÒ (vaccin sous unitaire)109. 

 

Le vaccin se présente sous forme de flacons multidoses, devant être reconstitué à l’aide d’un 

adjuvant fourni. La totalité du flacon d’adjuvant doit être transférée dans le flacon d’antigène. 

Il est nécessaire de retourner 5 fois le flacon sans le secouer avant d’utilisation le vaccin.  

Un flacon contient après reconstitution 10 doses de 0,5 ml. L’injection s’effectue en 

intramusculaire109.  

 

Le vaccin VidPrevtynÒ peut se conserver au maximum 12 mois au réfrigérateur entre 2°C et 

8°C. Après reconstitution et ouverture du flacon, ce dernier doit être utilisé dans les 6 heures 

tout en ayant été conservé entre 2°C et 8°C109. 

 

2.4.5. Déroulement d’une session de vaccination  

 

Au préalable le pharmacien donne rendez-vous à plusieurs patients le même jour, afin d’essayer 

de perdre le moins de doses possible car certains vaccins sont conservés dans des flacons 

multidoses. 

 

Dans un premier temps, il effectue un questionnaire pré-vaccinal adapté à l’âge de la personne 

(adulte110 ou enfant111) afin de déterminer l’éligibilité à la vaccination du patient (cf. Annexe 3 

et 4). Ces derniers ont été validés par la société française de la pharmacie clinique, ainsi que 

par l’association nationale des enseignants de pharmacie clinique. 

 

Pour les enfants entre 5 ans et 15 ans inclus, un consentement écrit à la vaccination doit être 

signé par les deux parents et être conservé par le pharmacien. Il est possible que l’enfant soit 

accompagné par un tiers pour la vaccination, mais ce dernier doit présenter tout de même le 

consentement signé par les deux parents.91 

À partir de 16 ans un enfant peut décider de se faire vacciner sur son seul consentement.97 

 

Il est recommandé au pharmacien d’effectuer un TROD sérologique (possibilité par le ou les 

parent(s) de refuser) chez les enfants entre 5 et 11 ans afin de déterminer s’il y a besoin d’une 

ou deux injections afin d’obtenir un schéma vaccinal complet.93 
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Le pharmacien vaccinera le patient dans les locaux adaptés tout en respectant les gestes 

barrières, ainsi que les bonnes pratiques de vaccination. L’administratif peut être réalisé pendant 

la surveillance post-vaccinale d’au moins 15 minutes pour certaines situations afin de détecter 

une éventuellement réaction anaphylactique. 

 

Ce dernier a été abrogé dans le DGS du 05 janvier 202294 pour certaines personnes. Il est 

maintenu pour :  

 

- Les primo vaccinés avec un autre vaccin que le vaccin de Pfizer ou de Moderna.  

- Les personnes présentant un terrain allergique connu, ou à risque accru de faire un choc 

anaphylactique.  

- Les enfants entre 5 et 11 ans inclus. 

- Les femmes enceintes.  

- Les personnes fragilisées par des maladies chroniques rencontrant des difficultés de 

mobilité. 

- Les personnes anxieuses à la vaccination.   

 

2.4.6. Gestion des déchets  

 

Les déchets produits par la réalisation des tests de la vaccination sont éliminés de la même 

manière que ceux des tests antigéniques. Les déchets d’activité de soins et les équipements de 

protection individuelle (EPI) doivent être enfermés dans un sac en plastique pour ordures 

ménagères pendant vingt-quatre heures avant d’être jetés à la poubelle.115 

 

Tous comme les DASRI des tests antigéniques, ceux de la vaccination (aiguilles, seringues) 

relèvent de la responsabilité des pharmaciens qui doivent financer leur élimination72. Les 

pharmaciens doivent soit contacter une société habilitée à la collecte des déchets d’activités de 

soins à risques infectieux, ou de signer une extension de convention individuelle avec DASTRI. 

Dans tous les cas, l’élimination sera à la charge du pharmacien.  
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2.4.7. L’administratif  

 

2.4.7.1. Déclaration vaccin covid 

 

Une fois la vaccination effectuée, le pharmacien d’officine doit se rendre sur le site : 

http://vaccination-covid.ameli.fr/.  

Une connexion sur le site via sa CPS ou sa E-CPS est nécessaire (attention : seule la carte 

CPS/E-CPS du pharmacien titulaire doit être utilisée).116 La CPS/E-CPS des adjoints n’est pas 

reconnue par l’assurance maladie et ne doit pas être utilisée pour enregistrer les vaccinations 

dans Vaccin COVID. Sinon l’officine ne recevra pas la rémunération liée à la vaccination. 

Ce site permet d’enregistrer toutes les vaccinations effectuées y compris les doses de rappel. 

L’enregistrement doit être effectué le même jour que la vaccination.  

Le numéro de sécurité social du patient (sans la clé) doit être renseigné afin d’associer la 

vaccination à son nom. Un formulaire est à remplir indiquant les informations relatives à la 

vaccination : le nom du vaccin, son numéro de lot, la date et l’heure de l’injection, le bras de 

l’injection gauche ou droit, le lieu de la vaccination « officine » ainsi que le code postal.116 

 

Le pharmacien doit imprimer le document d’éligibilité ainsi que l’attestation de vaccination. 

C’est sur ce même site que le pharmacien a la possibilité d’imprimer le pass-vaccinal une fois 

le schéma vaccinal terminé.116  

 

2.4.8. Facturation    

 

La facturation s’effectuera avec la carte vitale du patient, afin de saisir le numéro de sécurité 

sociale du patient. Il sera indiqué en prescripteur le nom de la pharmacie vaccinatrice.  

La facturation de la vaccination est effectuée grâce au code acte « INJ » pris en charge à 100% 

par la sécurité sociale, il n’est pas nécessaire d’indiquer un code d’exonération. La rémunération 

de la vaccination s’élève à 7,90 euros TTC (TVA 0%) en métropole.116 

Le scanne du formulaire pré-vaccinal lors de la facturation est possible. 
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L’inscription sur la plateforme « Vaccin Covid » est indemnisée par l’assurance maladie tous 

les mois automatiquement à hauteur de 5,40 euros TTC par déclaration (TVA 0%). Cet 

enregistrement doit être effectué avec la carte CPS du pharmacien titulaire.116 

 

2.5. Réalisation des tests sérologiques  

 
Les pharmaciens d’officine sont autorisés à réaliser les TRODs sérologiques pour les infections 

au SARS-CoV-2117. Le principe du test sérologique est de déterminer la présence ou non de 

différents types d’anticorps, donc de détecter une possible contamination au SARS-CoV-2. 

 

2.5.1. Personnes autorisées à la réalisation des tests sérologiques covid  

 

Les TRODs sérologiques sont réalisés à l’officine par les pharmaciens ayant suivi une 

formation en présentielle ou à distance. Les préparateurs / préparatrices en pharmacie ne sont 

pas autorisé(e)s à les réaliser contrairement aux prélèvements des tests antigéniques.118  

 

2.5.2. Indications aux tests sérologiques  

 
Initialement ils étaient utilisés en complément du diagnostic chez les patients symptomatiques, 

pour la détection des anticorps chez les personnels soignants et les personnels d’hébergements 

collectifs non symptomatiques ou comme outil de surveillance épidémiologique.119 

L’utilisation des TRODs sérologiques a pris une autre dimension, en les intégrant dans la 

nouvelle stratégie vaccinale. La DGS-Urgent n°2021-77120 précise ce nouveau rôle attribué au 

pharmacien dans l’utilisation des tests rapides d’orientation diagnostic (TROD) sérologique à 

la COVID lors du premier rendez-vous de vaccination afin de déterminer si le patient a déjà été 

en contact avec le virus et développé des anticorps. 

L’intérêt premier est d’accélérer la campagne vaccinale, de libérer les créneaux initialement 

prévus pour les rappels, tout en économisant des doses de vaccins. 

 

L’utilisation des tests sérologiques est possible chez l’adulte immunocompétent ne présentant 

pas de risque de développer une forme grave120 mais surtout fortement recommandée pour la 

vaccination des enfants âgés de 5 à 11 ans immunocompétents ou ayant des comorbidités93. Les 

enfants étant plus sujets à développer des formes asymptomatiques que les adultes.  
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Les TRODs sérologiques utilisés pour un diagnostic pré-vaccinal doivent détecter les IgG ou 

les IgG totales, utilisant comme cible virale soit la protéine S seulement ou bien la protéine S 

et N.120 

 

En cas de positivité du test sérologique quelle que soit l’ancienneté de l’infection ainsi que la 

forme, symptomatique ou asymptomatique, une seule injection du vaccin (appelée dose boost) 

est nécessaire. 

La vaccination pourra être effectuée avec l’un des vaccins autorisés en France en respectant les 

recommandations. 

En cas de négativité du test, un schéma vaccinal classique suivant les recommandations propres 

de chaque vaccin sera nécessaire afin d’obtenir une protection satisfaisante. 

 

2.5.3. Matériel nécessaire :  

 

Le test doit être réalisé dans un local de confidentialité tout en appliquant les gestes barrière. 

Ces dispositifs médicaux doivent comporter le marquage CE122. Une liste publiée par le 

ministère des Solidarités et de la Santé référence tous les dispositifs médicaux autorisés. 

 

Ils doivent répondre à certains critères. Le premier est celui d’une efficacité minimale. 

Concernant les TRODs sérologiques mesurant les immunoglobulines de type M et G (IgM/IgG) 

combinées, tous les tests mis sur le marché ont une sensibilité en cumulé à partir de J14 de 90% 

au minimum, ainsi qu’une spécificité de 98% ou plus.122 

Pour les tests sérologiques mesurant les IgM et IgG séparément, une sensibilité à J7 est estimée 

à 90% ou plus, ainsi qu’une spécificité de 98% ou plus. Une sensibilité de 90% et plus à J14 

pour les IgG et une spécificité de 98% ou plus.122 

 

D’après l’étude SERCoV-HUS des Hospices universitaire de Strasbourg121, l’étude met en 

avant que chez les personnes ayant contracté le SARS-CoV-2 avec ou sans symptômes, une 

persistance des anticorps anti-protéine S sur le long terme, alors que la production des anticorps 

anti-protéine N diminue plus rapidement.  

En utilisant des TRODs détectant seulement la protéine N, le risque de faux négatif est plus 

élevé. 
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Depuis le 28 juillet 2021 la HAS recommande l’utilisation de tests utilisant soit la protéine S 

ou bien un test à détection combiné c’est-à-dire la protéine S et N121. 

 

2.5.4. Gestion des déchets 

 
Les autopiqueurs à usage unique seront jetés dans le DASRI. Pour le reste, la gestion des 

déchets produits par les tests sérologiques reste identique que celle des tests antigéniques.71 

 

2.5.5. Administratif :  

 

2.5.5.1. Délivrance des résultats  

 

Qu’importe le résultat du test sérologique, la traçabilité est le mot d’ordre. Une feuille est remise 

par le pharmacien indiquant le résultat du test (Cf. Annexe 5). Le pharmacien y indiquera le 

numéro de lot du test, la date, l’heure de la réalisation du test sérologique, ainsi que le résultat 

détaillé : la présence d’anticorps IgM et/ou IgG ou non.123 

Le pharmacien y apposera le tampon de la pharmacie avec sa signature. Il est conseillé de 

cosigner les résultats avec le patient 123.  

Le pharmacien se doit d’expliquer au patient la signification d'un résultat négatif, d'un résultat 

invalide et d'un résultat positif. 

 

2.5.6. Facturation  

 

2.5.6.1. Facturation aux patients souhaitant connaitre leur statut sérologique 

sans vaccination 

 

Dans ce cas précis, la réalisation du test sérologique n’est pas prise en charge par la sécurité 

sociale. Le patient devra régler son test. Le prix est libre, il doit correspondre, au coût de l’achat 

du test, au prix des équipements de protection ainsi que la réalisation de l’acte. La TVA est de 

0%.124 

 

2.5.6.2. Facturation d’un test sérologique lors d’un diagnostic pré-vaccinal 
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Dans le cas où le test sérologique est réalisé en même temps que la vaccination, celui-ci est pris 

en charge par la sécurité sociale. Il faut indiquer le NIR du patient, ainsi que la pharmacie en 

tant que prescripteur. 

 

La facturation comporte deux lignes : une ligne code acte « PMR » correspondant au prix du 

test sérologique 5,52 euros TTC (TVA 0%) ; une seconde ligne code acte « INJ » comprenant 

l’injection du vaccin à 7,90 euros ainsi que 2,50 euros pour la réalisation du test sérologique 

soit 10,40 euros TTC. Soit un total de 15,92 euros TTC.125 

La prise en charge est de 100% par l’assurance maladie. Il est nécessaire d’ajouter un code 

d’exonération (Exo3) pour le test sérologique. 

Comme toute vaccination l’enregistrement sur la plateforme « Vaccins Covid » est rémunéré 

mensuellement par la caisse primaire d’assurance maladie 5,40 euros.125 
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Partie III - L’impact du covid sur le métier de pharmacien 
 

Dans la partie précédente, nous avons pu constater l’implication du pharmacien depuis le début 

de la crise sanitaire. De nouvelles missions sont apparues, certaines ont été temporaires, d’autres 

font maintenant partie de notre quotidien. Depuis ces dernières années, le métier de pharmacien 

est en pleine mutation. Je me suis donc interrogé : dans quelle mesure la crise covid a-t-elle 

impacté notre propre vision du métier de pharmacien ? Les pharmaciens sont-ils satisfaits du 

virage qu’entreprend leur métier ? La covid a-t-elle été l’élément déclencheur attendu depuis 

longtemps permettant au métier de consolider de façon définitive son nouveau statut dans le 

système de santé Français ?  

 

Nous allons tenter de répondre à ces questions dans la troisième partie. Je vous propose un état 

des lieux de la situation chez les pharmaciens de Normandie, en nous appuyant sur trois thèmes 

concrets : la vaccination, les tests rapides d’orientation diagnostique (TRODs), et l’assurance 

qualité. 

 

126 pharmaciens normands ont eu la gentillesse de répondre à mon questionnaire de thèse. 

Parmi ces 126 pharmaciens, 62 sont des pharmaciens titulaires, les 64 restants sont pharmaciens 

adjoints ou étudiants en 6ème année ayant validé leur diplôme, en attente de soutenir leur thèse. 

Parmi les pharmaciens ayant répondu au questionnaire, 62,3% travaillent en ville, 36,1% en 

milieu rural ainsi que 1,6% en centre commercial.   

Le questionnaire a été proposé à un maximum de pharmaciens titulaires ou adjoints travaillant 

en Normandie. Un questionnaire distinct a été réalisé pour les pharmaciens titulaires et les 

adjoints/6ième année validée.  

Mon questionnaire fonctionnant sur un système d’arbre décisionnel, il a été rédigé sur Google 

Form126 me permettant de poser les questions qui me semblaient les plus pertinentes en fonction 

des réponses précédentes. (Cf. annexe 6)  

 Il a été remis à ces derniers entre janvier et mars 2023, en main propre à l’aide d’un QR code 

plastifié dans le secteur du Havre, ainsi que par e-mail pour les secteurs plus éloignés. 

 

 Merci à tous ceux qui ont pris le temps de répondre au questionnaire. 
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1.  La vaccination  

 

Comme indiqué précédemment, les pharmaciens ont été impliqués dans la stratégie vaccinale 

française depuis la campagne antigrippale du 15 octobre 2019127, avec l’autorisation 

d’administrer le vaccin contre la grippe pour tous les pharmaciens. Depuis ce jour, la place des 

pharmaciens d’officine dans le système vaccinal n’a fait que s’accroitre.  

 

Nous allons tenter de répondre aux questions suivantes : quel a été l’impact de la crise covid 

sur la vaccination ? Quelle vision a le pharmacien de cette mission ?  

 

1.1.  Contexte actuel 

 

Depuis la crise covid, les compétences vaccinales du pharmacien d’officine ainsi que des 

préparateurs84 en pharmacie, ont évolué très rapidement. En effet, le plan vaccinal anti-covid 

nécessitant une très grande efficacité, les pharmacies se sont fortement mobilisées face à cette 

pandémie inédite. 

 

100% des pharmaciens titulaires interrogés ont mis en place la vaccination anti-covid dans leur 

officine. Chez les adjoints, seulement 2 sur 64 adjoints ne vaccinent pas contre la covid.  

Cela porte à 98,45% des pharmaciens interrogés qui se sont mobilisés pendant la campagne de 

vaccination anti-Covid. 

 

À titre de comparaison, 94,4% de ces pharmaciens étaient favorables à la vaccination 

antigrippale en pharmacie avant la crise Covid. 

 

1.2.  Crise covid et élargissement vaccinal 

 

Pendant de nombreuses années, la question de la vaccination en pharmacie était un sujet de 

discussion et de nombreux désaccords. 

Dans un premier temps, des expérimentations de vaccination antigrippale ont été effectuées 

dans certaines régions telles que l’Auvergne Rhône-Alpes, la Nouvelle-Aquitaine, les Hauts de 

France ainsi que l’Occitanie pendant deux années, puis le dispositif a été élargi à l’ensemble du 

territoire.128 
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Nous étions seulement au milieu de la troisième campagne de vaccination antigrippale quand 

la crise covid a débuté.  

La situation a considérablement évolué depuis la crise sanitaire puisque le décret n°2022-610 

du 21 avril 2022130 est entré en vigueur le 7 novembre 2022129 : les pharmaciens sont autorisés 

à administrer certains vaccins et leurs rappels aux personnes de plus de 16 ans sur présentation 

d’une ordonnance médicale.  

 

Liste des vaccins autorisés à être administrés par les pharmaciens d’officine129 :  

- La grippe 

- La diphtérie  

- Le tétanos 

- La poliomyélite 

- La coqueluche 

- Les papillomavirus humains 

- Les infections invasives à pneumocoque 

- Les virus de l’hépatite A et B  

- Les méningocoques de sérogroupes A, B, C, Y et W  

- La rage 

D’après mon questionnaire, 95,2% des pharmaciens se disent en faveur de l’élargissement de 

la vaccination en pharmacie. Cependant est-ce que cela a toujours été le cas ? Le graphique ci-

dessous met en évidence l’évolution de l’opinion des pharmaciens entre la période précédant la 

pandémie de la covid-19 et celle qui lui a succédé : 
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Graphique 1 : Représentant l’évolution de l’opinion des pharmaciens au sujet de 
l’élargissement des leurs compétences vaccinales 

 

Nous remarquons une augmentation notable d'environ 9 points, passant de 86,5% à 95,2% de 

pharmaciens favorables à l’élargissement de la vaccination en pharmacie. 

1.3.  Position des pharmaciens à l'égard de l’élargissement de la vaccination  

 

Nous observons une augmentation significative du nombre de pharmaciens favorables à cette 

nouvelle mission, cependant est-ce que l'adhésion concerne tous les pharmaciens ou est-ce une 

tendance qui ne concerne qu'une partie d'entre eux ? 

 

1.3.1. Pharmaciens favorables avant la Covid : 

Que ce soit chez les pharmaciens adjoints ou titulaires initialement favorables à l’élargissement 

de la vaccination avant la covid, aucun d’entre eux ne déclare être moins motivé, ou défavorable 

à cette évolution. 

Au contraire, 83,5% déclarent même être « encore plus convaincus de l’intérêt du pharmacien 

dans la stratégie vaccinale ». Soit 81,5% des adjoints et 85,5% des pharmaciens titulaires 

interrogés. 
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Les 16,5% des pharmaciens restants affirment que leur propre expérience vaccinale anti-covid 

n’a pas fait évoluer leur avis sur le sujet. Ils y sont toujours favorables, ni davantage, ni moins 

qu’avant. 

1.3.2. Pharmaciens sans avis avant la covid : 

Si nous regardons maintenant les réponses des pharmaciens qui n’avaient pas d’avis sur le sujet 

de l’élargissement de la vaccination avant la covid, les expériences personnelles de chacun 

durant la crise ont fait évoluer l’opinion de certains d’entre eux. Plus d’un pharmacien sur deux, 

53,8% qui se disaient « sans avis » avant la pandémie sont aujourd’hui convaincus par 

l’élargissement de la vaccination en officine. 

D’après les résultats obtenus à travers le questionnaire, la covid a eu un impact plus significatif 

sur les adjoints que sur les titulaires. 

Dans un premier temps, je pensais que l’âge serait un critère déterminant dans la volonté ou 

non de voir évoluer nos compétences vaccinales. Je pensais que les pharmaciens arrivant 

récemment dans le métier seraient plus enclins à voir évoluer leurs compétences. À la première 

lecture des réponses de mon questionnaire, ma théorie semblait se confirmer. En effet :  

- 62,5% des pharmaciens adjoints ayant été convaincus par l’expérience acquise avec la 

crise covid ont 35 ans ou moins. 

 

- 60 % des pharmaciens titulaires qui ne changent pas d’avis ou évoquant que ce n’est pas 

le rôle du pharmacien ont plus de 35 ans. 

Mais cette analyse m’est rapidement apparue trop simpliste. Les résultats du questionnaire 

permettent tout de même de compléter mes suppositions. 

Au-delà du facteur d’âge, il est possible que la crise Covid ait eu moins d’impact sur les 

titulaires pour des raisons évidentes liées à leur statut et à la charge de travail inhérente à ce 

rôle (charges administratives, notion de rentabilité…). On peut donc imaginer que les adjoints 

soient davantage disposés à intégrer la vaccination dans leur pratique quotidienne.  
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1.3.3. Pharmaciens défavorables avant la covid : 

Dans le questionnaire de thèse, seulement quatre pharmaciens suscitaient des réticences à 

l’égard de l’élargissement de nos compétences concernant la vaccination. Deux pharmaciens 

titulaires et deux pharmaciens adjoints.  

Les deux titulaires ont mis en place la vaccination anti-covid dans leur officine. L’un des deux 

titulaires n’évoque pas d’évolution de son opinion et reste contre l’élargissement de nos 

compétences vaccinales. En revanche, le second évoque que le nouveau statut du pharmacien 

acquis pendant la crise Covid donne du sens à ces évolutions. 

Concernant les adjoints, ils pratiquent tous les deux la vaccination contre la covid. Leur propre 

expérience personnelle les a fait changer d’avis. Tous les deux relatent que cela a permis de 

lever certaines réticences qu’ils avaient. L’un des deux exprime même que le nouveau statut 

acquis par le pharmacien donne du sens à cette mesure. 

Concrètement, 75% des pharmaciens initialement défavorables à l’élargissement de la 

vaccination en officine ont été convaincus par leur propre expérience personnelle liée à la 

vaccination anti-covid. 

1.3.4. Conclusion : 

La crise du covid n’a eu aucun impact négatif sur la motivation des pharmaciens défenseurs de 

l’élargissement de la vaccination en pharmacie, elle a même renforcé leurs convictions en 

faveur de cette mesure. Que ce soit auprès des pharmaciens initialement sans avis ou 

défavorables, la crise sanitaire a permis de convaincre une majorité de ces pharmaciens.   

Concernant la partie expliquant pourquoi les titulaires ont tendance à ne pas avoir changé 

d’avis, une précision est à apporter. En effet, il faut prendre en compte que la question posée 

aux titulaires et aux adjoints n’est pas exactement la même. J’ai demandé aux adjoints s’ils 

réalisaient la vaccination anti-covid, alors que j’ai demandé aux titulaires s’ils l’avaient mise 

en place dans leur pharmacie. Cette nuance est importante, car certains titulaires ont peut-être 

délégué l’acte vaccinal. Il serait intéressant de savoir si les pharmaciens titulaires n’ayant pas 

changé d’avis vaccinaient eux même ou bien s’ils déléguaient la vaccination à leurs adjoints. 
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1.4. Place du pharmacien dans le système vaccinal 

 
1.4.1.  Résultats  

Pour autant, est-ce que les pharmaciens interrogés pensent avoir une place à part entière dans 

le système vaccinal ? 

84,4% affirment que les pharmaciens ont leur place à part entière dans ce système. Parmi ceux 

qui ne partagent pas ce sentiment, les raisons qui ressortent le plus sont :  

- Le manque de communication entre les professionnels de santé.  

- Le droit de prescription de certains vaccins. 

- Le manque de reconnaissance. 

1.4.2. Avis personnel 

 
Le questionnaire de ma thèse confirme mon avis initial. La crise covid a permis de faire changer 

d’avis une partie des pharmaciens qui étaient sans avis ou contre l’élargissement de nos 

compétences vaccinales. 

Nous nous sommes retrouvés face à une situation inédite où nous devions agir dans l’urgence, 

ce qui ne nous a pas laissé le choix. Nous nous sommes rapidement adaptés aux besoins.  

La vaccination anti-covid a permis d’ancrer définitivement la vaccination dans les compétences 

du pharmacien d’officine, affirmant notre volonté de nous investir dans cette mission qui nous 

est attribuée.  

 

Nous avons vu que 95,2 % des pharmaciens se déclarent favorables à l’élargissement de la 

vaccination en pharmacie. En parallèle, une statistique affirme que 84,4 % pensent que le 

pharmacien a totalement sa place dans le système vaccinal français. 

Plus de 15 % pensent que le pharmacien n’a pas entièrement sa place dans ce système et je 

partage leur avis. 

 

Dans les faits, le pharmacien est complètement intégré au système vaccinal français. Cependant, 

je pense que le système vaccinal doit être repensé. Je suis convaincu que l’époque où la 

médecine de ville s’articulait seulement autour du médecin de famille est terminée. 
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Aujourd’hui, le paysage a évolué. De nouveaux interlocuteurs, de nouveaux professionnels de 

santé font maintenant partie intégrante de la médecine de ville. Le pharmacien chamboule 

l’équilibre du système vaccinal en s’ajoutant aux professionnels de santé pouvant administrer 

les vaccins. Il est nécessaire que la communication interprofessionnelle prenne davantage de 

place afin de travailler ensemble avec un seul et même objectif. 

 

Après réflexion, j’arrive à la conclusion que la traçabilité avec le carnet de santé est désuète. Il 

permettait la communication entre le patient et le médecin généraliste, cependant il n’a pas été 

conçu pour permettre une communication interprofessionnelle.  

En rectifiant cette problématique, je pense que nous pourrions réussir à convaincre encore 

davantage de pharmaciens, qu’ils ont entièrement leur place dans le système vaccinal français. 

 

Aujourd’hui, nous avons les outils numériques permettant de faciliter concrètement la 

communication interprofessionnelle, sans dépendre du patient s'il a ou non ramené son carnet 

de santé. 

 

Lors d’une consultation, que ce soit chez le médecin pour une vaccination, une administration 

d’un vaccin par une infirmière, une sage-femme ou par le pharmacien, le réflexe, ou plutôt 

l’obligation devrait-être d’inscrire le vaccin dans ce que l’on va appeler « le carnet de 

vaccination dématérialisé ». 

Je parle d’une obligation, comme d’autres actes que nous pratiquons en pharmacie telle que la 

traçabilité lors de la délivrance de médicaments stupéfiants.  

 

Jusqu’à maintenant nous avions un outil à notre disposition bien que sous-exploité : « mon 

espace santé ». Cependant, ce dernier n’est pas obligatoire pour les patients. Le patient a le 

choix de le consulter s'il le souhaite, de l'alimenter ainsi que de restreindre la lecture à certains 

professionnels de santé. Mais en cas de restriction le professionnel de santé devrait toujours 

avoir la possibilité de l'alimenter.  

De plus, comme c'est le cas aujourd'hui, toutes les données ne sont pas consultables pour tous 

les professionnels de santé, seulement celles qui peuvent être nécessaires et bénéfiques pour le 

patient. 
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Cette lenteur d’évolution est frustrante, quand nous voyons à quelle vitesse, nous avons pu 

mettre en place un système permettant de déclarer une vaccination covid ou encore un résultat 

de test antigénique. 

 

Cependant, je suis optimiste pour la suite, le décret du 3 avril 2023, publié dans le journal 

officiel131 pourrait changer la situation. Il rend la création des DP automatique sauf en cas 

d’opposition du patient dans les 6 semaines. Les données en lien avec la vaccination seront 

gardées pendant 23 ans. À terme les DP alimenteront « mon espace santé »131. Par la suite, il 

est nécessaire que les éditeurs des logiciels utilisés par chacun des professionnels de santé 

s’adaptent à la réalité du terrain, en facilitant la consultation et l’alimentation de cet espace de 

santé. 

 

Quand ces améliorations seront mises en place, à titre personnel je pense que nous pourrions 

dire que les professionnels de santé ont leur place dans le système vaccinal français. Je dis les 

professionnels de santé et non pas les pharmaciens, car je considère qu'actuellement aucun 

professionnel de santé n'a véritablement sa place dans le système vaccinal français tant que 

cette problématique n'est pas résolue. 

Un système ne peut fonctionner seul, mais doit être le fruit d'une collaboration. 

 

2. Les TRODs  

 

L’une des missions les plus chronophages avec la vaccination est la réalisation des tests covid. 

Il existe deux types de tests covid réalisables en pharmacie. Le test sérologique, ainsi que le test 

antigénique. 

Ce rôle de dépistage et de prévention n’est pour autant pas nouveau pour le pharmacien.  

Depuis le 1 août 2016132, les pharmaciens d’officine sont autorisés à réaliser les TRODs 

capillaires d’évaluation de glycémie dans le cadre d’une campagne de prévention du diabète, 

les tests oro-pharyngés de la grippe, ainsi que celui de l’angine à streptocoque A. 

 

2.1. Contexte actuel  

 
La mobilisation des pharmaciens à réaliser ces TRODs est faible, moins d’un titulaire sur deux, 

soit 48,4% des pharmaciens titulaires interrogés déclarent avoir mis en place au moins l’un de 

ces trois TRODs avant la crise sanitaire. 
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En ce qui concerne les pharmaciens adjoints, seulement 39,1% réalisaient au moins l’un de ces 

trois TRODs.  

 

A contrario le taux de mobilisation des pharmaciens qui ont proposé les tests covid est beaucoup 

plus élevé. Plus de 90,6% des titulaires déclarent avoir mis en place au moins l’un des deux 

tests covid dans leur officine.  

En parallèle, 92,2% des pharmaciens adjoints réalisent les tests antigéniques et/ou sérologiques. 

 

Ce sont les tests antigéniques qui ont été le plus pratiqués dans les officines, 89% des titulaires 

proposent la réalisation des tests antigéniques. Et plus de 90,9% des adjoints interrogés réalisent 

des tests antigéniques. 

Les pharmaciens qui réalisent les tests sérologiques sont en revanche beaucoup moins 

nombreux. Parmi ceux qui les proposent, on relève que la majorité d’entre eux avaient déjà mis 

en place les TRODs avant la crise sanitaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’aide du graphique, nous observons qu’en moyenne les pharmaciens n’ayant pas mis en 

place les TRODs avant la covid sont environ 20% moins nombreux à proposer les tests 

sérologiques que les pharmaciens ayant mis en place les TRODs avant la covid.  

Comment expliquer cette différence de mobilisation ?   
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Graphique 2 : Démontrant le lien entre la mise en place des tests 
sérologiques et celle des TRODs avant la crise covid. 
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Tout d’abord, au vu de mon expérience personnelle, la demande et l’utilité sont les deux 

éléments à prendre en compte. Travaillant pendant la crise covid dans une pharmacie proposant 

les deux types de tests, j’ai pu observer cette même dynamique.  

 

Pendant cette période, ce qui intéressait les personnes était plutôt de savoir si elles avaient la 

covid, que de savoir si elles avaient eu la covid. La demande a été plus élevée pour les tests 

antigéniques que sérologiques.  

Contrairement aux tests sérologiques, le test antigénique a longtemps été remboursé sans 

condition. Alors que le test sérologique est seulement pris en charge lors d’une session de 

primo-vaccination afin de déterminer s’il est nécessaire d’administrer qu’une dose au lieu de 

deux pour obtenir un schéma complet. 

De plus, un test antigénique est facturé plus cher qu’un test sérologique, ce qui peut expliquer 

cette différence de mobilisation entre les deux types de tests covid. 

 

2.1.1. Résultats détaillés :  

 
2.1.1.1. Titulaires : 

 

Tableau 1 : Résultats en pourcentage du nombre de pharmaciens titulaires réalisant les tests 
covid. 

Tests 

sérologiques  

Tests 

antigéniques  

Tests 

antigéniques et 

sérologiques 

Tests 

antigéniques ou 

sérologiques 

Titulaires ayant 

mis en place un 

des trois TRODs 

avant la covid : 

 

70% 

 

96,7% 

 

70% 

 

96,7% 

Titulaires 

n’ayant pas mis 

en place les 

TRODs avant la 

covid : 

 

 

40,6% 

 

 

81,3%  

 

 

37,5% 

 

 

84,4% 

Titulaires : 55,3% 89% 53,8% 90 ,6% 
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2.1.1.2. Adjoints : 

 

Tableau 2 : Résultats en pourcentage du nombre de pharmaciens adjoints réalisant les tests 
covid. 

Tests 

sérologiques  

Tests 

antigéniques  

Tests 

antigéniques et 

sérologiques 

Tests 

antigéniques ou 

sérologiques 

Adjoints ayant 

mis en place un 

des trois TRODs 

avant la covid : 

 

44% 

 

92% 

 

44% 

 

92% 

Adjoints n’ayant 

pas mis en place 

les TRODs 

avant la covid : 

 

33,3% 

 

 

89,7% 

 

 

30,7% 

 

 

92,3% 

 

Adjoints : 38,65% 90,85% 37,35% 92,15% 

 

2.2. Impact de la crise covid sur le développement des TRODs en officine 

 
Au vu de la mobilisation quasi générale des pharmaciens ayant répondu au questionnaire à 

réaliser des tests covid, il est légitime de se questionner : quel a été l’impact de cette 

mobilisation sur les TRODs en officine ? 

 
 

2.2.1. Impact sur le développement des TRODs dans les pharmacies réalisant déjà les 
tests avant la covid 

 

Cela ne fait aucun doute, depuis la covid le métier de pharmacien a pris une autre dimension 

que ce soit concernant la vaccination ou bien dans le domaine du dépistage et de la prévention. 
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Tableau 3 : Résultats en pourcentage de l’impact de la covid sur l’activité de dépistage 
(TRODs) réalisé par les pharmaciens. 

 

Arrêt d’un ou 

plusieurs 

TRODs 

Diminution 

du nombre de 

TRODs 

Aucun 

impact 

Augmentation 

du nombre de 

TRODs 

 

Titulaires : 

 

44,8% 

 

0% 

 

3,4% 

 

51,7% 

 

Adjoints : 

 

17,4% 

 

7,7% 

 

 

26,1% 

 

47,8% 

Pharmaciens : 32,7%  7,7% 13,5% 50% 

 

50% des pharmaciens interrogés déclarent avoir constaté une augmentation du nombre de 

TRODs réalisés pendant la période covid. 

32,7% des pharmaciens ont dû, lors de la mise en place des tests covid, arrêter un ou plusieurs 

TRODs. Ce sont les pharmaciens titulaires qui ont dû le plus modifier leurs pratiques (44,8% 

vs 17,4% chez les adjoints). 

 

Est-ce qu’il y a une répercussion sur leur motivation à continuer de proposer les TRODs 

initialement proposés ? Sont-ils démotivés ?  

 

2.2.2. Impact de la covid sur la motivation à réaliser les TRODs 
 

Je me pose la question suivante : quel effet a pu avoir la crise covid sur la motivation des 

pharmaciens à réaliser les TRODs initialement autorisés avant cette crise sanitaire ? L’impact 

a-t-il été similaire entre les pharmaciens ayant mis en place les tests covid et ceux n’ayant pas 

mis en place les tests covid ? 
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2.2.2.1. Motivation des pharmaciens réalisant les tests covid et ayant mis en 

place les TRODs 

 

Plus de 84,6% déclarent que le nouveau statut du pharmacien acquis lors de la crise covid les 

motive davantage à continuer à proposer ces TRODs (angine, grippe, glycémique).  

Notons que parmi ces pharmaciens, 15,9% le seront quand le nombre de tests covid diminuera.  

 

Seulement 1,9% d’entre eux soit 1 pharmacien évoque l’envie d’arrêter de proposer les TRODs 

initialement autorisés avant la crise Covid.  

Les 13,5% restants déclarent que ce nouveau statut n’a pas eu d’impact sur leur motivation. 

 

Contrairement à ce que je pensais, malgré qu’un tiers des pharmaciens ait dû arrêter la 

réalisation d’un ou plusieurs TRODs, la crise covid n’a pas eu d’impact négatif sur la motivation 

de ces pharmaciens, bien au contraire.   

 

2.2.2.2. Motivation des pharmaciens réalisant les tests covid mais n’ayant 

jamais mis en place les TRODs 

 

Cette tendance se confirme également chez les pharmaciens n’ayant jamais mis en place de 

TRODs glycémique, angine, ou grippe. Nous observons que plus de 85% d’entre eux attestent 

que le nouveau statut du pharmacien a eu un impact positif sur leur motivation pour continuer 

à proposer ou pour mettre en place les TRODs. 

Parmi les 85% des pharmaciens ayant été impacté positivement :  

63% de cet échantillon attestent être davantage motivés. Les 37% restants affirment que ce 

nouveau statut les font réfléchir sur une éventuelle mise en place de ces TRODs. 

 

Le nouveau statut acquis par le pharmacien pendant la crise covid démotive seulement 4,8% 

des pharmaciens interrogés à mettre en place les TRODs. 

Les 9,5% restants évoquent que ce nouveau statut n’a pas eu d’impact sur leurs motivations. 
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2.2.2.3. Motivation des pharmaciens ayant mis en place les TRODs mais 

n’ayant pas mis en place les tests covid 

 

Seulement 3 pharmaciens m’ont répondu ne pas avoir proposé les tests covid, alors qu’ils 

proposaient déjà les TRODs initiaux. 100% d’entre eux se disent davantage motivés à 

poursuivre la réalisation des TRODs par rapport au début de la crise covid. 

 

2.2.2.4. Motivation des pharmaciens n’ayant jamais mis en place ni les TRODs, 

ni les tests covid 

 

Pour terminer, les pharmaciens n’ayant mis en place aucun tests covid, ni TRODs, sont au 

nombre de 8 au total.  

Quand on leur demande si le nouveau statut les motive davantage à mettre en place les TRODs, 

3 pharmaciens sur 8 répondent que « pourquoi pas, cela les fait réfléchir » soit 37,5% d’entre-

eux. 

 

3 autres pharmaciens sur les 8 n’ont mis en place aucun des deux tests car ils n’ont pas l’espace 

pour les réaliser. Cependant tous les trois répondent que s’ils avaient la possibilité de les réaliser 

ils auraient été davantage motivés à les mettre en place.  

 

Un 4e pharmacien qui lui en revanche possède l’espace nécessaire pour mettre en place les 

TRODs est également davantage motivé à proposer les TRODs.  

Un seul pharmacien évoque que ce nouveau statut n’a pas eu d’impact sur sa motivation à mettre 

en place les TRODs. 

Finalement 7 pharmaciens sur les 8 (87,5%) ont été influencés de manière positive par la crise 

covid, sur leur avis concernant les TRODs en officine.  
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2.2.3. Conclusion  

 

En conclusion, 85% des pharmaciens interrogés laissent percevoir une évolution positive de 

leur motivation à réaliser des tests de dépistage en pharmacie. Qu’ils aient proposé ou non les 

tests covid, ils sont nombreux à avoir vu leur motivation se modifier, au regard de la place 

qu’ont pris les pharmacies dans la stratégie de dépistage durant la crise. 

Selon leur statut, on observe soit une augmentation de leur motivation, soit une réflexion pour 

une éventuelle future mise en place des TRODs. 

 

Cette mobilisation de la profession pendant la covid a montré que nous avions la possibilité de 

nous organiser différemment, et d’agir concrètement. 

Il est possible que de nombreux pharmaciens aient hésité à proposer les TRODs en pensant 

qu’ils n’étaient peut-être pas légitimes, en raison de certaines réticences émises par certains 

professionnels de santé. 

Grâce à l’expérience acquise avec la réalisation des tests, nous pouvons espérer une 

mobilisation accrue des pharmaciens dans les officines de France. Cela permettrait de lutter 

plus efficacement contre l’antibiorésistance, une meilleure prise en charge du patient, en 

permettant de le réorienter correctement vers un médecin si besoin.  

 

Note : À ce jour lors d’un résultat positif d’un TROD grippe, nous n’avons pas la possibilité de 

déclarer le cas positif. Il serait intéressant que les statistiques de l’INVS soient complétées à 

l’aide des données des pharmaciens. 

 

2.3. Dépistage et prévention : une mission d’avenir ? 

 

2.3.1. Résultats  

 

Depuis quelques années, les pharmaciens d’officine sont de plus en plus impliqués et mobilisés 

dans les missions de prévention et de dépistage. Cependant, cela correspond-t-il à leurs souhaits 

?  
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Il n’en résulte aucun doute, 96% pensent que l’avenir du métier s’inscrit dans les missions de 

prévention ainsi que de dépistage. Parmi ces pharmaciens, 73,6% en étaient déjà convaincus 

avant la crise covid.  

Soulignons que la crise covid a eu un impact significatif, puisque les 26,4% restants déclarent 

que les évolutions du métier découlant de la crise covid les ont convaincus. 

 

La pharmacie est l’un des rares lieux où vous pouvez obtenir un avis médical, sans rendez-vous, 

y compris le samedi. Chez les patients ayant des pathologies chroniques, le pharmacien est le 

professionnel de santé que les patients voient le plus souvent au cours de leur vie. Les instances 

de santé l’ont bien compris c’est pour cela que de nouvelles missions ont vu le jour ces dernières 

années en ce qui concerne la prévention. 

 

Nous pouvons évoquer les entretiens pharmaceutiques 135 : 

- Les entretiens d’accompagnement aux bons usages des médicaments chez les patients 

asthmatiques sous corticoïdes inhalés.  

- Les entretiens pharmaceutiques pour les patients suivant un traitement anti-coagulant 

oral.  

- Les patients ayant un traitement anti-cancéreux oral. 

 

Les bilans partagés de médication (BPM), ont pour but d’analyser tous les médicaments pris 

par le patient (y compris d’automédication) afin de réduire le risque iatrogène et par conséquent 

d’augmenter l’adhérence à leurs traitements. Ce dispositif concerne les patients de plus de 65 

ans souffrant d’une ou plusieurs pathologies chroniques et présentant au moins cinq molécules 

ou principes actifs prescrits pour une durée supérieure ou égale à 6 mois. 

 

Plus récemment, la nouvelle convention pharmaceutique, publiée au journal officiel du 10 avril 

2022 implique le pharmacien dans la délivrance au comptoir des kits de dépistages du cancer 

colorectal. La réalisation au comptoir d’entretien chez la femme enceinte afin de sensibiliser 

les femmes enceintes aux risques de la consommation des médicaments ainsi que l’importance 

de la vaccination lors de la grossesse. 

 

Un nouveau TROD fait également son apparition, impliquant encore davantage le pharmacien 

dans ce rôle : le dépistage des infections urinaires simples chez la femme en pharmacie. 
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2.3.2. Avis personnel  

 

94,5% des pharmaciens interrogés dans le questionnaire de thèse se disent favorables à la 

réalisation de bandelette urinaire en pharmacie chez la femme sans risque de complication. 

Cette forte implication est surement un premier pas vers l’autorisation de dispenser certains 

antibiotiques sous protocole.  

 

Depuis de nombreuses années, les équipes officinales demandent la possibilité de délivrer des 

antibiotiques de premier recours tel que la fosfomycine.  

Je suis d’avis que la délivrance soit cadrée et sécurisée. Je suis favorable à la délivrance sous 

protocole de certains antibiotiques à la suite de la réalisation d’une bandelette urinaire positive, 

tout en s’appuyant sur nos connaissances physiopathologiques acquises lors de notre cursus 

universitaire. 

Ne pas autoriser la délivrance sous protocole, ne donne aucun sens à cette nouvelle mission.  

Les pharmaciens interrogés vont également dans ce sens puisque parmi ces 94,5%, plus de la 

moitié (54,2%) d’entre eux réclament la possibilité de délivrer certains antibiotiques sous 

protocole pour toutes les pharmacies et non pas seulement pour les pharmacies étant en CPTS 

comme c’est le cas aujourd’hui. 

 

Cette nouvelle compétence peut permettre de désengorger les urgences des hôpitaux et les salles 

d’attentes des cabinets de médecins généralistes. Seulement en n’allant pas au bout de ce projet 

de loi, en ne laissant pas la possibilité de délivrer sous protocole certains antibiotiques, nous ne 

verrons pas l’effet escompté de cette nouvelle mission. 

 

Au vu des nombreux efforts demandés aux officines, face aux vagues de baisse de prix de 

remboursement, le déremboursement de certains médicaments et pansements, ainsi que la perte 

du monopôle des produits de contraste, l’économie des officines est mise à mal.  

Ces dernières années de covid ont permis de maintenir l’économie des officines, seulement 

aujourd’hui, les activités qui tournaient autour de la covid tels que les tests covid, délivrance de 

masques, vaccins anti-covid, ont toutes chuté. 

Aujourd’hui les pharmaciens l’ont compris, il est important de redéfinir l’économie des 

officines, de surfer sur cette dynamique acquise pendant la covid.  
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Nous avons su faire preuve de mobilisation, d’adaptation, tout cela en une courte période, nous 

sommes prêts à nous investir dans les missions de prévention et de dépistage qui nous sont 

confiées.  

 

3. L’assurance qualité  

 
Dans cette 3e partie nous allons essayer de comprendre l’influence qu’a pu avoir la covid sur 

l’assurance qualité (AQ). Dans un second temps, nous analyserons l’avis des pharmaciens 

concernant cette pratique. 

 

3.1. État des lieux  

 

Compte tenu de l’arrivée des nombreuses évolutions découlant de la crise sanitaire, on peut 

facilement se perdre entre toutes ces nouvelles missions et nouvelles recommandations. 

 

Pour autant, il est de notre devoir de maintenir un service sécurisé et de qualité. L’un des outils 

probablement le plus efficace et adapté à cette situation est l’assurance qualité. 

 

- 67,7% des titulaires affirment avoir mis en place l’AQ dans leur officine. 

- 53,1% des pharmaciens adjoints interrogés déclarent travailler dans une pharmacie 

ayant mis en place une démarche d’AQ. 

 

Les résultats obtenus sont honorables, cependant n’oublions pas qu’un projet lancé en 2018133 

par la ministre de la Santé de l’époque Agnès Buzyn, a toujours comme objectif l’adhésion de 

toutes les officines de France. Nous sommes sur la bonne voie, mais il reste encore du chemin 

à parcourir. 

 

En comparant les résultats obtenus à travers mon questionnaire de thèse, une différence de 15 

points entre les réponses des titulaires et des adjoints peut être observée.  

 

Les réponses du questionnaire ont été obtenues courant du mois de janvier 2023. 

A cette date, le projet de loi de financement de la sécurité sociale 2023 (PLFSS) a été voté et 

adopté134. Ce dernier impose aux officines la nécessité d’adhérer à une démarche d’assurance 
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qualité si les pharmaciens titulaires souhaitent rester éligible à la ROSP de « Bon usage des 

produits de santé » 134. 

À la suite de cette forte incitation à adhérer à une démarche d’assurance qualité, il est possible 

que cette mesure ait fait gonfler les statistiques concernant le nombre de pharmaciens titulaires 

déclarant avoir mis en place une démarche d’AQ. 

Certains titulaires ont pu déclarer avoir « initié » une démarche d'assurance qualité, sans avoir 

mis en place d’actions par manque de temps. 

 

3.2. Impact du covid sur l’assurance qualité  

 

De quelle manière la crise de la covid a-t-elle affecté l'évolution de l'assurance qualité en 

pharmacie ? 

Étant donné que de nouvelles missions ont été attribuées aux équipes officinales pendant la 

crise sanitaire, il n’est pas impossible que cette progression ait été ralentie.  

 

3.2.1. Impact du covid sur les pharmaciens ayant déjà mis en place l’AQ  

 

Parmi les 42 pharmaciens titulaires et les 34 pharmaciens adjoints travaillant dans une officine 

ayant une DAQ en place voici la tendance qui en ressort : 

 

Tableau 4 : Impact de la covid sur le développement de l’AQ dans les pharmacies ayant déjà 
mise en place l’AQ avant la crise covid. 

 
Pharmaciens titulaires Pharmaciens adjoints  Moyenne des 

pharmaciens 

 Utilisée 

pour 

améliorer la 

gestion de 

la crise 

Pas utilisée 

pour 

améliorer 

la gestion 

de la crise 

Utilisée 

pour 

améliorer la 

gestion de la 

crise covid 

Pas utilisée 

pour 

améliorer la 

gestion de 

la crise 

 

 
 

Accélération   13% 10,5% 21,7% 10% 13,8% 

Pas d’impact   26,1% 21,1% 30,4% 20% 24,4% 

Ralentissement  60,9% 68,4% 47,8% 60% 59,2% 

Sans avis     10% 10% 
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Nous pouvons affirmer que la crise covid a ralenti le développement de l’assurance qualité au 

sein des officines. En effet plus de 59% des pharmaciens qui travaillent en utilisant l’assurance 

qualité sont concernés par ce ralentissement.  

Seulement 13,8% évoquent une « accélération » de son développement. 

Enfin 24,4% évoquent que la crise covid n’a pas eu d’impact sur son développement. 

 

Nous pouvons constater que les pharmaciens ayant utilisé l’assurance qualité afin de tenter de 

mieux gérer la crise covid déclarent être moins impactés par ce ralentissement.  

En particulier chez les adjoints, ils semblent évoquer moins de ralentissement que les titulaires 

mais davantage une accélération de la mise en place de l’AQ.  

 

54,8% des pharmaciens titulaires ayant déjà mis en place une démarche d’AQ l’ont utilisée afin 

d’optimiser la gestion de la crise covid.  

Le résultat des pharmaciens adjoints est nettement supérieur : 70,6% déclarent avoir mis à profit 

l’assurance qualité pour une meilleure gestion de la crise. 

Soit 61,8% des pharmaciens interrogés qui avaient déjà mis en place une démarche d’AQ l’ont 

mise à profit pendant la crise sanitaire :  

 

Aucun pharmacien n’a exprimé dans ce questionnaire un effet contre-productif de l’AQ dans 

cette gestion de crise. Parmi ces pharmaciens, 74,5% mentionnent que l’assurance qualité a été 

bénéfique pour gérer la crise covid. (73,2% des titulaires ainsi que 75% des pharmaciens 

adjoints). 

 

3.2.2. Impact du covid chez les pharmaciens n’ayant pas mis en place l’AQ 

 

Voyons à présent si la crise covid va permettre une accélération du développement de l’AQ 

dans les pharmacies ne l’ayant pas mise en place.  
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40% des pharmaciens titulaires n’ayant pas mis en place l’assurance qualité, pensent qu’il n’est 

toujours pas nécessaire de mettre en place une démarche d’AQ. 

  

On remarque que parmi les 60% restants, seulement 5% ont pour projet depuis la crise covid 

de mettre en place un PRAQ (pharmacien responsable de l’assurance qualité), 30% évoquent 

une réflexion sur le besoin ou non de mettre en place l’AQ. 

Enfin les 25% de titulaires restants sont favorables à la mise en place de plus de protocoles sans 

pour autant mettre en place une DAQ. 

 

Chez les adjoints, quasiment 45% affirment que la covid a mis en évidence dans la pharmacie 

dans laquelle ils travaillent, la nécessité de mettre en place l’assurance qualité. 

Pour autant encore une majorité pense le contraire soit 55%. 

 

Étonnamment, 80% des titulaires et 50% des adjoints n’ayant pas mis en place l’AQ déclarent 

utiliser des protocoles ou des fiches. Soit une moyenne de 65% des pharmaciens interrogés. 

Cependant il reste difficile d’affirmer qu’ils mettent en pratique l’assurance, car cela requiert 

de suivre régulièrement les mesures prises afin de savoir si elles ont été efficaces. 

 

44,80%

55,20%

Besoin d'initier l'AQ Pas besoin d'initier AQ

Adjoints 

40%

30%

25%

5%

0% 10% 20% 30% 40% 50%

Pas le besoin d'initier une
démarque d'AQ

Engendre une réflexion sur
les besoins nécessaires

Favorable à davantage de
protcole sans mettre en

place l'AQ

Mise en place d'un PRAQ est
envisagé prochainement

Titulaires

Graphique 3 : Représentant l’impact de la covid 
sur les pharmaciens titulaires 

n’ayant pas mis en place l’AQ avant la crise covid 

Graphique 4 : Représentant l’impact de la covid 
sur les pharmaciens adjoints 

n’ayant pas mis en place l’AQ avant la crise covid 
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De plus, quand j’ai demandé si la présence d’un pharmacien responsable de l’assurance qualité 

aurait permis une meilleure gestion de la crise covid, les avis étaient très partagés : 

 

Concernant les adjoints, 30 personnes ont répondu au questionnaire. Seulement, deux d’entre 

eux ont répondu qu’ils ne travaillaient pas en officine pendant la crise sanitaire nous allons donc 

utiliser un panel de 28 personnes. 

Chez ces pharmaciens adjoints, 57,1% pensent que la présence d’un pharmacien responsable 

de l’assurance qualité (PRAQ) n’aurait pas permis une meilleure gestion de la situation.  

 

Concernant les pharmaciens titulaires, 84,2% pensent que la présence d’un PRAQ n’aurait pas 

été davantage bénéfique concernant la gestion de la crise covid.  

 

Notons que nous retrouvons cette même tendance chez les pharmaciens qui de base avaient mis 

en place une démarche d’assurance qualité mais qui ne l’ont pas mise à profit pour optimiser la 

gestion de la crise sanitaire. Les résultats sont relativement similaires entre les titulaires et les 

adjoints, notons que 77,8% des titulaires et 80% des adjoints pensent également que cela 

n’aurait pas été davantage bénéfique. 

Pourquoi y a-t-il autant de pharmaciens qui pensent que l’AQ n’aurait pas aider à mieux gérer 

cette crise ? Est-ce parce que nous étions trop submergés par toutes ces nouvelles missions pour 

mettre en place l’AQ ? La mise en place d’une DAQ demande de la réflexion et du temps, il est 

possible que certains pharmaciens pensent que dans l’urgence il devait être davantage bénéfique 

de s’organiser autrement en mettant en place certains protocoles ou règles pour gérer 

rapidement et efficacement la situation, plutôt que de mettre en place l’AQ.  

 

Étant favorable au développement de l’AQ dans nos officines en France, j’avais l’espoir que la 

covid ait pu déclencher un besoin, une vague d’adhésion à l’AQ, seulement les résultats ne sont 

pas à la hauteur de ce que j’espérais, notamment sur les pharmaciens n’ayant pas mis en place 

l’AQ.  

Le ralentissement du développement de l’AQ, entraine inévitablement une baisse du temps 

consacré dans les officines l’ayant déjà mise en place. 

Face au ralentissement du développement de l'assurance qualité et aux réticences de certains 

pharmaciens qui n’ont pas mis en place l’AQ concernant son utilité, on peut se questionner sur 

l'avenir de l’AQ à l’officine. 
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3.2.3. Résultats  

 

Premièrement chez les pharmaciens ayant déjà mis en place une démarche d’AQ, malgré le 

ralentissement de son développement et de son utilisation, 73,4% sont favorables à rendre 

obligatoire l’instauration d’une démarche d’assurance qualité dans les officines de France.  

 

D’ailleurs notons que les adjoints sont plus intransigeants que les titulaires : plus de 82% 

estiment qu’il faut rendre obligatoire l’AQ contre 64% des titulaires interrogés.  

Ce résultat démontre bien que les pharmaciens ayant déjà mis en place l’AQ sont convaincus 

des bénéfices que peut apporter l’AQ. 

 

Est-ce parce que les pharmaciens adjoints souhaitent davantage mettre en place des règles afin 

d’harmoniser les pratiques de chacun, de travailler plus facilement ensemble. Ont-ils besoin 

d’être aidés pour mieux manager l’équipe officinale ? Attendent-ils une meilleure organisation 

pouvant être apportée par l’assurance qualité ? Possible. 

 

 

 Pour rendre 

obligatoire l’AQ 

Contre l’obligation  Sans opinion Incitation 

avec ROSP 

Titulaires ayant 

mis en place AQ 

64,3% 31% 2,35% 2,35% 

Adjoints utilisant 

l’AQ 

82,4% 17,6%   

Pharmaciens  73,4% 24,3%   

 

Deuxièmement en interrogeant les pharmaciens n’ayant pas mis en place l’AQ, sur comment 

ils accueillaient le PLFSS 2023, qui incite fortement l’adhésion à une démarche d’assurance 

qualité : 

 

40% des pharmaciens déclarent que c’est la suite logique des choses, le projet étant débattu 

depuis quelques années, les pharmaciens ne sont pas étonnés notamment chez les pharmaciens 

titulaires.  

Tableau 5 : Résultats à la question « faut-il rendre obligatoire la mise en place de l’AQ » aux pharmaciens 

ayant déjà mis en place l’AQ. 
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En revanche le deuxième sentiment prédominant est un « mauvais timing » pour inciter ce 

changement. Cette opinion est partagée par 26% des pharmaciens interrogés. 

 

Nous observons davantage de pharmaciens adjoints que de titulaires qui pensent que cette 

mesure va permettre d’accélérer l’adhésion à l’AQ. En parallèle davantage de titulaires que 

d’adjoints déclarent que ce n’est pas le bon moment pour inciter les pharmaciens à mettre en 

place l’AQ : 30% contre 23%. 

 

 

 Suite 

logique 

Accélération 

de 

l’adhésion 

Sans 

avis 

Pas le 

moment 

Contre 

le 

forçage 

Contre 

mise 

en 

place 

Manque 

de 

temps  

Titulaires  50% 5% 15% 30% 20% 10%  

Adjoints  33,3% 30% 16,7% 23,3% 13,3% 3,3% 3,3% 

Pharmaciens  40% 20% 16% 26% 16% 6% 2% 

 

 

Troisièmement, une majorité des pharmaciens l’ont bien compris, environ 66% considèrent que 

l’AQ pourrait contribuer à accélérer l'obtention de nouvelles missions.  

Cependant, cette opinion n’est pour autant pas partagée par les pharmaciens titulaires qui n'ont 

jamais mis en place l'assurance qualité. Seulement 50% en sont convaincus contre une moyenne 

de 71% pour le reste des pharmaciens. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 6 : Résultats à la question « comment accueillez-vous cette incitation à adhérer à une démarche 

d'assurance qualité ? » aux pharmaciens n’ayant pas mis en place l’AQ. 
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3.2.4. Interprétation des différences de résultats entre les titulaires et les adjoints  

 

En regardant de plus près les résultats du questionnaire, nous pouvons observer une différence 

d’opinion entre les pharmaciens titulaires et les pharmaciens adjoints sur différents points.  

 

Plusieurs résultats montrent que les pharmaciens titulaires sont plus réticents à mettre en place 

une démarche d’AQ ou moins convaincus concernant son utilité contrairement aux adjoints.  

Parmi les pharmaciens utilisant déjà l’AQ, les adjoints sont plus nombreux que les titulaires à 

vouloir rendre obligatoire l’AQ.  

Chez les pharmaciens n’ayant pas mis en place l’AQ, ce sont à nouveau les pharmaciens 

adjoints qui pensent davantage que l’AQ peut permettre l’accélération de l’obtention de 

nouvelles missions (73,3% contre 50% chez les titulaires).  

 

Les pharmaciens titulaires vont avoir tendance également à davantage penser que ce n’est pas 

le moment pour initier une démarche d’assurance qualité.  

Comment expliquer cela ?  

 

Ce ressenti peut s’expliquer selon moi par la différence de temps passé en moyenne au comptoir 

qui peut être supérieure chez les adjoints comparés aux titulaires. 

69% 70,6% 70%

50,00%

73,3%

61,65%
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Pharmaciens titulaires Pharmaciens adjoints  Pharmaciens

Pourcentage de pharmaciens pensant que l'AQ 
peut permettre l'accélération de l'obtention de 

nouvelles missions 
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Graphique 5 : Opinion des pharmaciens sur la capacité de l’AQ à permettre 
l’obtention de nouvelles missions. 
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En passant moins de temps au comptoir, il se peut qu’un titulaire soit coupé de la réalité du 

quotidien. Entre les ouvertures de marchés, les nouvelles missions et autres, il peut être amené 

à se concentrer sur davantage de tâches administratives plutôt que d’être au comptoir. Cela peut 

rendre le titulaire moins sensible aux problèmes qui peuvent être présents dans sa pharmacie. 

De plus, les employés peuvent être réticents à remonter des problèmes au pharmacien titulaire, 

par peur de déranger ou d’être incompris. 

Pourquoi observons-nous une réticence de la part des pharmaciens titulaires ? Il serait étrange 

qu’un chef d’entreprise soit contre une meilleure organisation. 

Est-ce parce qu’ils pensent différemment que les adjoints en intégrant davantage le facteur 

rentabilité en prenant en compte le rapport bénéfice / temps passé ? Possible. 

 

Étant en moyenne plus jeune, et ayant souvent une carrière professionnelle plus courte, les 

adjoints peuvent se sentir plus ouverts aux nouvelles approches et aux nouvelles initiatives.  

En tant que pharmacien adjoint, l’une de mes sources de motivation de mettre en place l’AQ, 

est la possibilité de pouvoir m’impliquer davantage au sein de l’officine dans laquelle je 

travaille, tout en mettant au centre la satisfaction des patients.  

Certains adjoints peuvent avoir moins d’influences sur les décisions concernant l’organisation, 

le fonctionnement de l’officine par rapport au pharmacien titulaire. Par conséquent, ils peuvent 

voir la mise en place d’une démarche d’assurance qualité comme une opportunité :  

 

- D’acquérir une autonomie professionnelle. 

- Faciliter le management. 

- D’acquérir un certain rôle de leadership naturel au sein de l’équipe officinale. 

- Augmenter leur force de proposition, facilitant la mise en place de nouvelles missions. 

 

3.2.5. Avis personnel :  

 

J’aime la polyvalence de notre métier, la possibilité de pouvoir se spécialiser dans de nombreux 

domaines. Malgré cela je souhaite également une pérennité concernant le modèle économique 

de notre métier. C’est pour cela que je suis enthousiaste des avancés faites dans le domaine de 

l’assurance qualité.  
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Cependant elles restent encore insuffisantes. Je pense qu’une mobilisation de l’ensemble des 

équipes officinales est nécessaire afin que l’assurance qualité fasse partie de notre quotidien. 

Cela permettrait une accélération de l’obtention de certaines missions. 

 

Porté par ce désir, je ne souhaite pas que notre métier soit changé, mais plutôt qu'il évolue en 

intégrant ces nouvelles compétences permettant selon moi un avenir plus serein. 

 

Après l’interprétation des résultats du questionnaire, je ne suis pas inquiet pour l’avenir de 

l’assurance qualité en officine. Cependant nous pouvons constater que de nombreux aprioris 

rebutent les pharmaciens à mettre en place une DAQ, les empêchant d’en constater les 

bénéfices. 

 

L'une des principales raisons de la non-mise en place de ce système est le manque de temps, 

environs 85% en sont convaincus. Ensuite 25% des pharmaciens interrogés disent manquer 

d’informations tout en ne sachant pas par où commencer. Aujourd’hui dans la très grande 

majorité des facultés de pharmacie, les étudiants sont formés à la mise en place de l’AQ, et on 

observe que les adjoints sont prêts à intégrer l’AQ aux pratiques quotidiennes du métier. Ils 

peuvent donc s’aider des nouveaux pharmaciens diplômés afin de les aider à mettre en place 

une DAQ. 

 

Il est essentiel d'expliquer aux pharmaciens que l'assurance qualité est adaptée à toutes les tailles 

de pharmacies et que chacun peut avancer à son propre rythme, sans avoir à se conformer à des 

objectifs obligatoires préétablis136. 

De plus il est possible qu’il puisse y avoir des confusions entre une démarche d’assurance 

qualité ainsi que la certification qui sont étroitement liées mais qui pour autant sont deux 

concepts différents.  

 

Le premier est un processus continu sur le moyen terme, nécessitant d’effectuer au minimum 

une fois par an un questionnaire d’auto-évaluation, afin de déterminer les axes d’améliorations, 

mettre en place certaines procédures puis de suivre les progrès réalisés136. 

 

L’assurance qualité en pharmacie est une composante clé de la qualité des soins 

pharmaceutiques offerte aux patients. C’est un ensemble de pratiques ainsi que de procédures 
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pouvant s’appliquer à tous les domaines, comme la génération de commandes, la réception de 

celles-ci, la gestion de la chaine du froid, des promis, le contrôle des délivrances...  

Elle comprend également la formation du personnel, ainsi que la mise en place de protocoles 

visant à s’assurer que chaque patient sortant de l’officine ait pu bénéficier d’un service tout 

aussi qualitatif qu’il soit servi par un pharmacien ou par un préparateur.  

 

Cette démarche est aussi bien bénéfique aux patients, en garantissant un service de qualité et 

sécurisé, tout en améliorant la confiance et la satisfaction des patients à l'égard de l’officine.  

 

La mise en place d’une démarche d’AQ est une décision commune nécessitant une implication 

de tous les membres de l'équipe, pharmaciens comme préparateurs. Ils doivent travailler 

ensemble afin qu’elle puisse fonctionner. Cette implication commune peut ainsi renforcer la 

cohésion de l'équipe, en créant un sentiment de responsabilité partagée. Un gain de rentabilité 

peut être attendu avec la mise en place de l’AQ pour l’officine136. 

  

Une certification d’AQ est délivrée par une organisation indépendante, qui évalue si la 

démarche d'assurance qualité mise en place répond aux normes de qualité internationalement 

reconnues. (Norme ISO 9001)137. 

 

Il est donc primordial de continuer de former et d'informer les pharmaciens actuels et les futures 

générations diplômées sur les principes, les avantages et les gains qu'ils peuvent obtenir en 

mettant en place l'assurance qualité.  
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Conclusion : 
 

 

La crise de la covid-19 a profondément impacté la profession de pharmacien. 

Depuis plusieurs années, j’avais la sensation que de nombreuses barrières empêchaient le 

développement de notre métier. La crise covid est à mon sens et pour de nombreux pharmaciens, 

l’élément déclencheur de cette (r)évolution à venir.   

A travers cette thèse, nous avons pu constater l’impact qu’a pu avoir la covid sur le métier, ainsi 

que sur l’évolution de l’opinion des pharmaciens sur certains domaines tels que la vaccination, 

leur rôle de prévention ou encore sur l’assurance qualité.  

La crise a permis aux pharmaciens de démontrer leurs compétences et leurs capacités 

d’adaptation. Sans la covid, il est fort probable que nous ne serions toujours pas autorisés à 

administrer autant de vaccins qu’il est possible aujourd’hui. À ce jour, la vaccination est une 

mission à part entière des pharmaciens aussi bien sur le papier que dans leur esprit, puisque 

cette crise a permis de convaincre le peu de pharmaciens qui ne l’étaient pas encore. 

 

Il est évident que le manque de temps pendant la crise sanitaire ait pu empêcher le 

développement de certaines missions. C’est le cas des TRODs déjà autorisés auparavant 

(angine, grippe, glycémique). Cependant, la forte implication des équipes officinales à réaliser 

les tests antigéniques a permis de déclencher une dynamique favorable au développement de 

ces TRODs en officine. Depuis la crise, les pharmaciens qui les réalisaient déjà avant la covid 

en sont davantage convaincus qu’avant le début de la covid. Chez ceux qui ne les réalisaient 

pas, une majorité est désormais convaincue de l’intérêt de les mettre en place en pharmacie. 

 

Malgré un impact direct moins significatif du covid sur l’assurance qualité, nous aurions tort  

de penser que la crise sanitaire n’en a eu aucun sur son développement. La profession est 

appelée à jouer un rôle encore plus important dans les prochaines années pour relever les défis 

sanitaires à venir. La crise covid a ainsi initié une transformation du métier de pharmacien. Rien 

qu’en 2023, l’arrivée des entretiens femmes enceintes, la dispensation des kits de dépistages 

colorectaux, l’arrivée bientôt de la possibilité de réaliser une bandelette urinaire, renforcent le 

rôle de prévention du pharmacien d’officine.  

Toutes ces nouveautés permettent de créer un cadre propice au développement de l’assurance 

qualité en pharmacie.  
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Comme 61,7% des pharmaciens interrogés, je pense que la mise en place de l’assurance qualité 

permettra d’accélérer l’obtention de certaines missions, telle que la dispensation sous protocoles 

de certains antibiotiques.  

En vue de proposer un service irréprochable et plein d'empathie, nous devons continuer à 

promouvoir ainsi que de développer l’assurance qualité.  

 

La crise covid est pour le métier de pharmacien ce qu’est un inducteur du cytochrome P450 

pour un médicament métabolisé par ce dernier : un catalyseur. 

 

Nous devons nous recentrer sur nos activités : l’expertise du médicament. Il est impératif de 

mettre en exergue notre savoir-faire à travers les bilans de médication et les entretiens 

pharmaceutiques. Les entretiens pharmaceutiques pour les anticancéreux par voie orale, 

permettent de continuer à développer la prévention auprès de nos patients, tout en optimisant le 

lien hôpital-ville. 

Le métier étant dans un tournant décisif, nous devons rester ouverts aux nouvelles missions qui 

nous sont proposées comme nous l’avons fait pendant la covid. 

Chacun d’entre nous a la responsabilité de prendre des initiatives afin d'assurer le progrès de 

notre profession. 
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Annexe 2 :  

 
 

 
 

 

mettez-vous à l’abri, APPELEZ LE 17 
(police / gendarmerie) ou le 112 depuis un portable 

DÉPOSEZ PLAINTE 7J/7, 24H/24, dans le commissariat 
de police ou l’unité de gendarmerie de votre choix

EN CAS D’URGENCE
VOUS ÊTES VICTIME DE VIOLENCES CONJUGALES
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Annexe 4 :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 
Version du 22/09/22 

Réservé au prescripteur – 

Réalisation d’une injection 

Comirnaty® pédiatrique 

Date : ____/____/____ 

Signature du prescripteur : 

QUESTIONNAIRE VACCINATION CONTRE LE COVID-19 – 
VACCINATION PEDIATRIQUE 

 

Nom : ________________________________________________________________ 

Prénom : _____________________________________________________________ 

Date de naissance : ____________________________________________________ 

Numéro de sécurité sociale : ____________________________________________ 

Votre enfant a-t-il eu un test (PCR ou antigénique) positif ? Si oui, à quelle 
date ?  
 

 Oui     Non 

Votre enfant a-t-il eu de la fièvre aujourd’hui ? 
 

 Oui     Non 

Votre enfant a-t-il des antécédents d’allergie à certaines substances ? 
 

 Oui     Non 

Votre enfant a-t-il présenté un épisode de myocardite ou péricardite ? 
 

 Oui     Non 

Votre enfant a-t-il reçu un traitement par anticorps monoclonaux contre le 
Covid-19 dans les deux derniers mois ? 
 

 Oui     Non 

Votre enfant est-il sous traitement anticoagulant ? Votre enfant a-t-il une 
baisse des plaquettes ?  
 

 Oui     Non 

Votre enfant a-t-il déjà présenté un syndrome inflammatoire multi-
systémique pédiatrique (PIMS) après un Covid-19 ? 
 

 Oui     Non 

Si votre enfant a déjà reçu une dose de vaccin contre le Covid-19, a-t-il 
présenté un effet indésirable grave après la première injection ? 

 Oui     Non 

 

 

 

 

 

 

 

Les données d’identité recueillies via ce questionnaire seront intégrées dans le traitement 
de données à caractère personnel « SI Vaccin Covid » mis en œuvre conjointement par le 
Ministère de la Santé et la Caisse nationale d’assurance maladie et uniquement pour 
l’organisation, le suivi et le pilotage des campagnes vaccinales contre la Covid-19. Pour plus 
d’informations sur ce traitement, les coordonnées des responsables de traitement, les 
destinataires ou catégories de destinataires, les durées de conservation ainsi que la 
possibilité d’introduire un recours auprès de la CNIL, nous vous invitons à consulter les 
mentions RPGD complètes sur le site ameli.fr ou à flasher le QR Code. Ce questionnaire 
papier pourra être conservé pendant une durée maximale de trois mois après la date de 
votre rendez-vous. 
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Annexe 5 :  
 
 

  

             
             
 
FICHE DE RENDU DE RÉSULTAT      Cachet de la pharmacie  

 
DE MME / M………………………… 

 

 

Test utilisé : ...................................................  Numéro de lot : .............................................  

Date d’expiration : .........................................  Date du test : ................................................. 

 

Madame, Monsieur,  

Vous avez effectué ce jour un Test Rapide d’Orientation Diagnostique (TROD) sur sang capillaire de 
détection des anticorps dirigés contre le SARS-CoV-2 dit COVID19. Selon le résultat obtenu, veuillez-
vous référer aux indications ci-dessous.  

 LE RÉSULTAT EST NEGATIF :  

Vous n’avez probablement pas été exposé au COVID19. Vous n’avez pas d’anticorps dirigés contre le 
virus.  

En cas de nouveaux symptômes, nous vous invitons à consulter rapidement votre médecin.  

 LE RÉSULTAT EST POSITIF :  
 

 IgM positives : vous avez probablement été exposé récemment au COVID19  
 
 IgM/IgG positives : vous avez probablement été exposé au COVID19  
 
 IgG positives : vous avez probablement été exposé au COVID19  

Votre organisme a été en contact avec le virus et a développé des anticorps. Cela peut aussi être le 
cas même si vous n’avez eu aucun symptôme ou bien des symptômes minimes.   

Consultez un médecin qui appréciera la nécessité de faire un test en laboratoire et/ou faire dépister 
les personnes contacts.  

 

JE RESPECTE TOUS LES GESTES BARRIÈRES, quel que soit le résultat de mon TROD. 

SI J’AI DES SYMPTÔMES, je consulte immédiatement un médecin, quel que soit le résultat de 
mon TROD. 
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Annexe 6 :     Questionnaire titulaires : 
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Questionnaire Adjoints :  
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SERMENT DE GALIEN 
  
 

Je jure d’honorer ceux qui m’ont instruit dans les préceptes de mon art et de leur témoigner 

ma reconnaissance en restant fidèle à leur enseignement. 

D’exercer dans l’intérêt de la Santé publique ma profession avec conscience et de respecter 

non seulement la législation en vigueur mais aussi les règles de l’Honneur, de la Probité et du 

Désintéressement. 

De ne jamais oublier ma responsabilité et mes devoirs envers le malade et sa dignité humaine. 
De ne dévoiler à personne les secrets qui m’auraient été confiés ou dont j’aurais eu 

connaissance dans l’exercice de ma Profession. 

En aucun cas, je ne consentirai à utiliser mes connaissances et mon état pour corrompre les 

mœurs et favoriser les actes criminels. 

Que les hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. 

Que je sois méprisé de mes Confrères si je manque à mes engagements. 
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LAHLAH Romain 
 
L’impact du covid sur l’évolution du métier de pharmacien ainsi que sur la vision du métier 

par le pharmacien lui-même. Enquête en Normandie. 

 
Th. D. Pharm., Rouen, 2023, p. 126 
_______________________________________________________________________________ 
RESUME : 
 
Depuis quelques années, le métier de pharmacien est en pleine transformation. Ce phénomène s’est 

accéléré depuis la crise sanitaire liée à la covid. Notamment dans le domaine de la vaccination, où 

nous constatons une augmentation du nombre de pharmaciens favorables à l’élargissement de la 

vaccination en pharmacie, passant de 86,5% à 95,2%. La covid a permis d’ancrer la vaccination 

dans l'exercice du métier de pharmacien de manière pérenne puisque 84,4 % des pharmaciens 

d’officine pensent qu’ils ont totalement leur place dans le système vaccinal français.  

La covid a également favorisé l'émergence de nouvelles missions de dépistage et de prévention, 

comme la réalisation de bandelettes urinaires en cas d’infections urinaires simples chez les femmes, 

les entretiens pour les femmes enceintes et la délivrance de kits de dépistage du cancer colorectal, 

ou encore la possibilité dans un avenir proche de pouvoir renouveler le traitement chronique d’un 

patient pour trois mois par période d’un mois. Les pharmaciens interrogés se sentent depuis la covid 

plus investis dans ce nouveau rôle de prévention. 96% pensent que l’avenir du métier s’inscrit dans 

les missions de prévention.  

Bien que certains pharmaciens d'officine expriment encore des réticences envers l'assurance qualité, 

celle-ci devrait gagner en importance dans l'exercice de la pharmacie, étant donnée l'augmentation 

des missions confiées aux pharmaciens et la motivation croissante des pharmaciens adjoints à mettre 

en œuvre l'assurance qualité. 

Il est indéniable que la crise de la covid-19 a été un catalyseur pour la profession de pharmacien, 

ouvrant ainsi la voie vers un avenir prometteur et enrichissant, avec de nouvelles perspectives. 

______________________________________________________________________________ 
MOTS CLES : Coronavirus – Vaccination – Assurance qualité – TRODs – Vision du métier 
_______________________________________________________________________________ 
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Président : Mr VAUGEOIS Jean-Marie, Professeur des universités UFR Santé de Rouen  
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